
Opérateur :
Sondage :

Prof. 
(m)

Nom

X :
Y :
Z :

Généralités :

Prestataire : Pontignac

FICHE DE SUIVI DE SONDAGE ET DE PRELEVEMENT DE SOLS
Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges
Affaire n° ARR14013IB PDA-AVE Heure de début : 15h40
Date : 08/04/2014 S19 Heure de fin : 15h53

Lithologie Paramètres organoleptiques PID 
(ppmV)

Méthode et matériel de forage :
Tarière hélicoïdale Carottier battu sous gaine Carottier battu à fenêtre

Tarière manuelle

Pelle manuelle

Pelle mécanique Carottier portatif à fenêtre

1 1

-

Echantillon

Gestion des cuttings : Remblaiment du sondage

Localisation :

Analyse Heure de 
prélèvement

0,5

Prof. (m)

15h45

2 -

-1,5

2,5

Ras

Argile verte marron (traces ocres)

-/- -/-

0

S19(0-1) ETM

-

Remarques :
analyse 

Observations

-/- -/-

-/-

-/-

3 -/-

-/-

Conditions météo : Schéma de localisation de l'ouvrage Photographie de l'ouvrage et du sondage après remblaiement

Nuageux - pluvieux

Coordonnées (référentiel)
(L II ét)
(L II ét)
(NGF)

0,2
Remblais (terre végétal)

0,4
Argile verte

1,8

Argile sableuse verte marron (traces ocres)

2



Opérateur :
Sondage :

Prof. 
(m)

Nom

X :
Y :
Z :

Carottier portatif à fenêtre

Heure de début : 15h40

Généralités :

Prestataire : Pontignac

FICHE DE SUIVI DE SONDAGE ET DE PRELEVEMENT DE SOLS
Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges
Affaire n° ARR14013IB PDA-AVE
Date : 08/04/2014 S20 Heure de fin : 15h53

Lithologie Paramètres organoleptiques PID 
(ppmV)

Méthode et matériel de forage :

0,5

Prof. (m)
Echantillon

Tarière hélicoïdale Carottier battu sous gaine Carottier battu à fenêtre

Tarière manuelle

Pelle manuelle

Pelle mécanique

Gestion des cuttings : Remblaiment du sondage

Localisation :

Analyse Heure de 
prélèvement

16h

1

2 -

-1,5

0

S20(0-1) ETM

- -

1

-/-3

2,5

-/-

-/- -/- -/-

Nuageux - pluvieux

Coordonnées (référentiel)
(L II ét)
(L II ét)

-/- -/-

Argile sableuse verte grise (traces ocres)

Conditions météo : Schéma de localisation de l'ouvrage Photographie de l'ouvrage et du sondage après remblaiement

-/-

Ras

Remarques :
analyse ISDI

0,2
Remblais (terre végétal)

0,8

Argile verte grise

2

(NGF)

Observations



Opérateur :
Sondage :

Prof. 
(m)

Nom

X :
Y :
Z :

-/-

-/-

-/- -/- -/- -/- -/-

-/-

5

Argile compacte grise bleuté

S21(4-5) HAP,BTEX,HCT,COHV

5

4

S21(2-3) HAP,BTEX,HCT,COHV

3

- -

1,4
Argile légèrement sableuse maron verte (traces ocres)

3,1

Argile marron verte (traces ocres)

S21(0-1) HAP,BTEX,HCT,ETM,COHV

1
0,9

Argile sableuse marron verte 

1,1

2

0,3
Remblais (terre végétal)

Ras

FICHE DE SUIVI DE SONDAGE ET DE PRELEVEMENT DE SOLS
Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges
Affaire n° ARR14013IB PDA-AVE Heure de début : 9h00
Date : 09/04/2014 S21 Heure de fin : 9h45
Généralités :

Prestataire : Pontignac

Méthode et matériel de forage :
Tarière hélicoïdale Carottier battu sous gaine Carottier battu à fenêtre Pelle manuelle

Pelle mécanique Carottier portatif à fenêtre Tarière manuelle

Gestion des cuttings : Remblaiment du sondage

Localisation :

Prof. (m) Lithologie Paramètres organoleptiques PID 
(ppmV)

Echantillon
Analyse Heure de 

prélèvement

1

9h05

Sable vert humide

2

- - -

3

9h230

9h40

4

-

5

Remarques :

Observations

Schéma de localisation de l'ouvrage Photographie de l'ouvrage et du sondage après remblaiement

6

Conditions météo :

Ensoleillé

Coordonnées (référentiel)
(L II ét)
(L II ét)
(NGF)



Opérateur :
Sondage :

Prof. 
(m)

Nom

X :
Y :
Z :

-/-

-/- -/- -/-

1

0,8

Argile sableuse verte marron

1,8

0,3

Remblais (terre végétal)

Ras 0

2
Sable argileux (trace ocre et gris)

FICHE DE SUIVI DE SONDAGE ET DE PRELEVEMENT DE SOLS
Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges
Affaire n° ARR14013IB PDA-AVE Heure de début : 9h50
Date : 09/04/2014 S 22 Heure de fin : 10h05
Généralités :

Prestataire : Pontignac

Méthode et matériel de forage :
Tarière hélicoïdale Carottier battu sous gaine Carottier battu à fenêtre Pelle manuelle

Pelle mécanique Carottier portatif à fenêtre Tarière manuelle

Gestion des cuttings : Remblaiment du sondage

Localisation :

Prof. (m) Lithologie Paramètres organoleptiques PID 
(ppmV)

Echantillon
Analyse Heure de 

prélèvement

0,5
9h57

Argile  verte marron (traces ocres)

1

S 22(0-1) ETM

1,5 - -

-

-

2

2,5 -/- -/-

-/-3

-/-

Remarques :
Analyses ISDI + CN

Observations

Schéma de localisation de l'ouvrage Photographie de l'ouvrage et du sondage après remblaiementConditions météo :

Ensoleillé

Coordonnées (référentiel)
(L II ét)
(L II ét)
(NGF)



Opérateur :
Sondage :

Prof. 
(m)

Nom

X :
Y :
Z :

0,2

Remblais (terre végétal)

Conditions météo : Schéma de localisation de l'ouvrage

Remarques :
Analyses ISDI + CN

Observations

-/-

0,5 Argile verte (traces ocres)

2

Argile sableuse verte marron (traces ocres)

Photographie de l'ouvrage et du sondage après remblaiement

Ensoleillé

Coordonnées (référentiel)
(L II ét)
(L II ét)
(NGF)

10h25

S 23(1-2)

2

-/- -/- -/- -/-

10h30

-/-

-/-

3

2,5

0

S 23(0-1)

ETM
1

Ras

2

1,5

1

Analyse Heure de 
prélèvement

Généralités :

Prestataire : Pontignac

Méthode et matériel de forage :

0,5

Gestion des cuttings : Remblaiment du sondage

Localisation :

Prof. (m) Lithologie Paramètres organoleptiques PID 
(ppmV)

Echantillon

Tarière hélicoïdale Carottier battu sous gaine Carottier battu à fenêtre Pelle manuelle

Pelle mécanique Carottier portatif à fenêtre Tarière manuelle

Date : 09/04/2014 S 23 Heure de fin :

FICHE DE SUIVI DE SONDAGE ET DE PRELEVEMENT DE SOLS
Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges
Affaire n° ARR14013IB PDA-AVE Heure de début :



Opérateur :
Sondage :

Prof. 
(m)

Nom

X :
Y :
Z :

-/-

-/-

-/-

5

Argile compacte grise bleuté

-/-

-/- -/- -/-

Ras

Photographie de l'ouvrage et du sondage après remblaiement

Ensoleillé

Coordonnées (référentiel)

11h00

- -

0,2

Remblais (terre végétal)

1 Argile verte marron

3,2

Argile verte maron (traces ocres et blanchâtres "craies")

Conditions météo : Schéma de localisation de l'ouvrage

(L II ét)
(L II ét)
(NGF)

Remarques :

Observations

6

0

S 24(0-1) HAP,BTEX,HCT,ETM,COHV

- -

2

1

S 24(4-5) HAP,BTEX,HCT,COHV

5 5

4

-

11h15

4

33

S 24(2-3) HAP,BTEX,HCT,COHV

-

2

1

10h45

Analyse Heure de 
prélèvement

Echantillon

Gestion des cuttings : Remblaiment du sondage

Localisation :

Prof. (m) Lithologie Paramètres organoleptiques PID 
(ppmV)

Carottier battu sous gaine Carottier battu à fenêtre Pelle manuelle

Pelle mécanique Carottier portatif à fenêtre Tarière manuelle

11h20
Généralités :

Prestataire : Pontignac

Méthode et matériel de forage :
Tarière hélicoïdale

Date : 09/04/2014 S 24 Heure de fin :

FICHE DE SUIVI DE SONDAGE ET DE PRELEVEMENT DE SOLS
Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges
Affaire n° ARR14013IB PDA-AVE Heure de début : 10h42



Opérateur :
Sondage :

Prof. 
(m)

Nom
0,1

X :
Y :
Z :

3

-

1,9

2,2

3,3

-

1

-

2

S 25(2-3)

Remblais argileux sableuse gris verte 

Remblais argileux sableuse marron vert (traces ocres)

Remblais argileux sableuse maron verte (arrivée d'eau 
vers 2m)

Remblais argileux gris verte (traces ocres)

Remblais sableux beige à vert

Remblais argileux gris vert

Conditions météo :

3,7

Schéma de localisation de l'ouvrage Photographie de l'ouvrage et du sondage après remblaiement

Ensoleillé

Coordonnées (référentiel)
(L II ét)
(L II ét)
(NGF)

Observations

Ras 0

0,4

-

6

-

-

6

S 25(5-6)

5

4

Remarques :
Analyses ISDI + CN

6

5

-

15h30

3

-

-

15h00

2

1

Remblais (terre végétal)

14h43S 25(0-1)

Echantillon

Gestion des cuttings : Remblaiment du sondage

Localisation :

Analyse Heure de 
prélèvementProf. (m) Lithologie Paramètres organoleptiques PID 

(ppmV)

Carottier battu sous gaine Carottier battu à fenêtre Pelle manuelle

Pelle mécanique Carottier portatif à fenêtre Tarière manuelle

15h30
Généralités :

Prestataire : Pontignac

Méthode et matériel de forage :
Tarière hélicoïdale

Date : 09/04/2014 S 25 Heure de fin :

FICHE DE SUIVI DE SONDAGE ET DE PRELEVEMENT DE SOLS
Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges
Affaire n° ARR14013IB PDA-AVE Heure de début : 14h43



Opérateur :
Sondage :

Prof. 
(m)

Nom

2,2
2,2
2,2
2,2
2,2
2,2
2,2
2,2
2,2
2,2
2,2
2,2
3,4
3,4
3,4
3,4
3,4
3,4
3,4
3,4
3,4
3,4
3,4
3,4
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2
5,2

6
6
6
6
6
6
6
6

X :
Y :
Z :

1

Remblais argileux marron vert

Remblais argileux sableux marron vert (traces ocres)

Remblais argileux sableux marron vert passage bleutée

Remblais argileux gris bleutée

Remblais argileux sableux grix clair

Conditions météo : Schéma de localisation de l'ouvrage Photographie de l'ouvrage et du sondage après remblaiement

Ensoleillé

Coordonnées (référentiel)
(L II ét)
(L II ét)
(NGF)

Remarques :
Analyses ISDI et CN

Observations

Ras 0

1

S 26(0-1)

S 26(5-6) -

6

5

4

6

- -

5

33

11h57S 26(2-3) -

- 11h42

- - -

14h29

-

2 2

1

Echantillon

Gestion des cuttings : Remblaiment du sondage

Localisation :

Analyse Heure de 
prélèvementProf. (m) Lithologie Paramètres organoleptiques PID 

(ppmV)

Carottier battu sous gaine Carottier battu à fenêtre Pelle manuelle

Pelle mécanique Carottier portatif à fenêtre Tarière manuelle

14h30
Généralités :

Prestataire : Pontignac

Méthode et matériel de forage :
Tarière hélicoïdale

Date : 09/04/2014 S 26 Heure de fin :

FICHE DE SUIVI DE SONDAGE ET DE PRELEVEMENT DE SOLS
Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges
Affaire n° ARR14013IB PDA-AVE Heure de début : 11h40



Opérateur :
Sondage :

Prof. 
(m)

Nom

X :
Y :
Z :

Argile grise marron légèrement sableuse 

- -

-

Argile grise (traces ocres)

Ras

0,1 Remblais (terre végétale)

0,8

Argile légèrement sableuse marron clair

1
Argile sableuse marron (traces ocres)

Conditions météo :

1,5

Schéma de localisation de l'ouvrage Photographie de l'ouvrage et du sondage après remblaiement

Ensoleillé

Coordonnées (référentiel)
(L II ét)
(L II ét)
(NGF)

Remarques :

Observations

-/-

-/- -/- -/- -/- -/-

-/-3

2,5 -/-

-

2

S 28(0-1) HAP,BTEX,HCT,ETM,COHV

1

2

1,5

01

16h15
0,5

Echantillon

Gestion des cuttings : Remblaiment du sondage

Localisation :

Analyse Heure de 
prélèvementProf. (m) Lithologie Paramètres organoleptiques PID 

(ppmV)

Carottier battu sous gaine Carottier battu à fenêtre Pelle manuelle

Pelle mécanique Carottier portatif à fenêtre Tarière manuelle

16h20
Généralités :

Prestataire : Pontignac

Méthode et matériel de forage :
Tarière hélicoïdale

Date : 09/04/2014 S 28 Heure de fin :

FICHE DE SUIVI DE SONDAGE ET DE PRELEVEMENT DE SOLS
Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges
Affaire n° ARR14013IB PDA-AVE Heure de début : 16h15



Opérateur :
Sondage :

Prof. 
(m)

Nom

X :
Y :
Z :

Conditions météo : Schéma de localisation de l'ouvrage Photographie de l'ouvrage et du sondage après remblaiement

Ensoleillé

0,1 Remblais (terre végétale)

Ras

2

Argile sableuse grise verdâtre (trace ocres)

Coordonnées (référentiel)
(L II ét)
(L II ét)
(NGF)

Remarques :

Observations

-/- -/- -/- -/-

-/-3

-/-2,5

-/-

-/-

0

S 29(0-1) HAP,BTEX,HCT,ETM,COHV

- -

1

2 -

-1,5

1

15h55
0,5

Echantillon

Gestion des cuttings : Remblaiment du sondage

Localisation :

Analyse Heure de 
prélèvementProf. (m) Lithologie Paramètres organoleptiques PID 

(ppmV)

Carottier battu sous gaine Carottier battu à fenêtre Pelle manuelle

Pelle mécanique Carottier portatif à fenêtre Tarière manuelle

16h10
Généralités :

Prestataire : Pontignac

Méthode et matériel de forage :
Tarière hélicoïdale

Date : 09/04/2014 S 29 Heure de fin :

FICHE DE SUIVI DE SONDAGE ET DE PRELEVEMENT DE SOLS
Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges
Affaire n° ARR14013IB PDA-AVE Heure de début : 15h55



PRD
Site PRD – Dourges/Noyelles-Godault (62)

Diagnostic environnemental et Plan de Gestion
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ANNEXE IV : Bulletins analytiques sol et 
eaux souterraines 

CETTE ANNEXE CONTIENT 66 PAGES
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ALcontrol Laboratories France
5 rue Madame de Sanzillon · 92110 Clichy-sur-Seine
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

ICF Environnement - Agence Nord
Olivier LANZONI
ZA: -RN 50
F-62490  FRESNES - LÉS - MONTAUBAN

Votre nom de Projet : PRD DOURGES
Votre référence de Projet : ARR14013IB
Référence du rapport ALcontrol : 12000854, version: 1

Rotterdam, 18-04-2014

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet ARR14013IB.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 19 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol Laboratoires,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

R. van Duin
Laboratory Manager
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Projet
Référence du projet
Réf. du rapport

Date de commande
Date de début
Rapport du

ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Sol S24 (0-1)
002 Sol S24 (2-3)
003 Sol S24 (4-5)
004 Sol S26 (0-1)
005 Sol S26 (2-3)

Analyse Unité Q 001 002 003 004 005

matière sèche % massique Q 76.5 70.5 73.1 71.3 71.5

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COT mg/kg MS Q 7300 3400

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

pH (KCl) - Q 7.4 7.4
température pour mes. pH °C 20.7 21.0

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
arsenic mg/kg MS Q <4
cadmium mg/kg MS Q 1.2
chrome mg/kg MS Q 32
cuivre mg/kg MS Q 12
mercure mg/kg MS Q 0.06
plomb mg/kg MS Q 48
nickel mg/kg MS Q 20
zinc mg/kg MS Q 130

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
toluène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
éthylbenzène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
orthoxylène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
para- et métaxylène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
xylènes mg/kg MS Q <0.07 1) <0.07 1) <0.05 <0.06 1)

BTEX total mg/kg MS Q <0.2 <0.2 <0.2 <0.2

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES
naphtalène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
acénaphtylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
acénaphtène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
fluorène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
phénanthrène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 0.04 <0.02
anthracène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
fluoranthène mg/kg MS Q 0.03 <0.02 <0.02 0.06 <0.02
pyrène mg/kg MS Q 0.02 <0.02 <0.02 0.05 <0.02
benzo(a)anthracène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 0.04 <0.02
chrysène mg/kg MS Q 0.02 <0.02 <0.02 0.04 <0.02
benzo(b)fluoranthène mg/kg MS Q 0.03 <0.02 <0.02 0.06 <0.02
benzo(k)fluoranthène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 0.03 <0.02
benzo(a)pyrène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 0.04 <0.02
dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
benzo(ghi)pérylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 0.03 <0.02

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Projet
Référence du projet
Réf. du rapport

Date de commande
Date de début
Rapport du

ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Sol S24 (0-1)
002 Sol S24 (2-3)
003 Sol S24 (4-5)
004 Sol S26 (0-1)
005 Sol S26 (2-3)

Analyse Unité Q 001 002 003 004 005

indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 0.03 <0.02
Somme des HAP (10) VROM mg/kg MS <0.2 <0.2 <0.2 0.32 <0.2
Somme des HAP (16) - EPA mg/kg MS <0.32 <0.32 <0.32 0.44 <0.32

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES ORGANO HALOGENES VOLATILS
1,2-dichloroéthane mg/kg MS Q <0.03 <0.03 <0.03
1,1-dichloroéthène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05
cis-1,2-dichloroéthène mg/kg MS Q <0.03 <0.03 <0.03
trans 1,2-dichloroéthylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02
dichlorométhane mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02
1,2-dichloropropane mg/kg MS Q <0.03 <0.03 <0.03
1,3-dichloropropène mg/kg MS Q <0.1 <0.1 <0.1
tétrachloroéthylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02
tétrachlorométhane mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02
1,1,1-trichloroéthane mg/kg MS Q <0.03 <0.03 <0.03
trichloroéthylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02
chloroforme mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02
chlorure de vinyle mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02
hexachlorobutadiène mg/kg MS Q <0.1 <0.1 <0.1
bromoforme mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

POLYCHLOROBIPHENYLS (PCB)
PCB 28 g/kg MS Q <1 <1
PCB 52 g/kg MS Q <1 <1
PCB 101 g/kg MS Q <1 <1
PCB 118 g/kg MS Q <1 <1
PCB 138 g/kg MS Q <1 <1
PCB 153 g/kg MS Q <1 <1
PCB 180 g/kg MS Q <1 <1
PCB totaux (7) g/kg MS Q <7 <7

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS <5 <5 <5 <5.1 2) <5.6 2)

fraction C12-C16 mg/kg MS <5 <5 <5 <5.1 2) <5.6 2)

fraction C16 - C21 mg/kg MS <5 <5 <5 <5.1 2) <5.6 2)

fraction C21 - C40 mg/kg MS <5 <5 <5 <5.1 2) <5.6 2)

hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q <20 <20 <20 <20 <20

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

LIXIVIATION
Lixiviation 24h - NF-
EN-12457-2

Q # #

date de lancement 15-04-2014 15-04-2014
L/S ml/g Q 10.03 10.00

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Sol S24 (0-1)
002 Sol S24 (2-3)
003 Sol S24 (4-5)
004 Sol S26 (0-1)
005 Sol S26 (2-3)

Analyse Unité Q 001 002 003 004 005

pH final ap. lix. - Q 8.25 7.83
température pour mes. pH °C 19.7 20.8
conductivité ap. lix. S/cm Q 91.3 638

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT COT
COT mg/kg MS Q 38 10

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT METAUX
antimoine mg/kg MS Q <0.039 <0.039
arsenic mg/kg MS Q <0.1 <0.1
baryum mg/kg MS Q <0.1 0.18
cadmium mg/kg MS Q <0.01 <0.01
chrome mg/kg MS Q <0.1 <0.1
cuivre mg/kg MS Q <0.1 <0.1
mercure mg/kg MS Q <0.001 <0.001
plomb mg/kg MS Q <0.1 <0.1
molybdène mg/kg MS Q <0.1 <0.1
nickel mg/kg MS Q <0.1 <0.1
sélénium mg/kg MS Q <0.039 0.05
zinc mg/kg MS Q <0.2 <0.2

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT COMPOSES INORGANIQUES
fluorures mg/kg MS Q 7.1 3.6
cyanure (totaux) mg/kg MS Q <0.05 <0.05
fraction soluble mg/kg MS Q 702 5100

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT PHENOLS
Indice phénol mg/kg MS Q <0.1 <0.1

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT DIVERSES ANALYSES CHIMIQUES
chlorures mg/kg MS Q <10 <10
sulfate mg/kg MS Q 31.0 3000

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Commentaire

1 Limite de quantification de cette somme élevée en raison d'une dilution nécessaire, d'une interférence due à la matrice
et/ou d'une faible matière sèche.

2 Limite de quantification élevée en raison d'une faible matière sèche.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

006 Sol S26 (5-6)
007 Sol S25 (0-1)
008 Sol S25 (2-3)
009 Sol S25 (5-6)
010 Sol S28 (0-1)

Analyse Unité Q 006 007 008 009 010

matière sèche % massique Q 74.5 76.1 68.2 75.2 76.8

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COT mg/kg MS Q 13000 <2000 4100 7400

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

pH (KCl) - Q 7.2 7.6 7.6 7.2
température pour mes. pH °C 21.2 20.4 20.2 20.7

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
arsenic mg/kg MS Q 9.4
cadmium mg/kg MS Q 0.24
chrome mg/kg MS Q 36
cuivre mg/kg MS Q 14
mercure mg/kg MS Q <0.05
plomb mg/kg MS Q 14
nickel mg/kg MS Q 23
zinc mg/kg MS Q 78

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
toluène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 0.11
éthylbenzène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
orthoxylène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
para- et métaxylène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
xylènes mg/kg MS Q <0.05 <0.06 1) <0.05 <0.06 1)

BTEX total mg/kg MS Q <0.2 <0.2 <0.2 <0.2

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES
naphtalène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
acénaphtylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
acénaphtène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
fluorène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
phénanthrène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
anthracène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
fluoranthène mg/kg MS Q 0.02 <0.02 <0.02 0.02 <0.02
pyrène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
benzo(a)anthracène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
chrysène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
benzo(b)fluoranthène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
benzo(k)fluoranthène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
benzo(a)pyrène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
benzo(ghi)pérylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Projet
Référence du projet
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Date de commande
Date de début
Rapport du

ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

006 Sol S26 (5-6)
007 Sol S25 (0-1)
008 Sol S25 (2-3)
009 Sol S25 (5-6)
010 Sol S28 (0-1)

Analyse Unité Q 006 007 008 009 010

indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
Somme des HAP (10) VROM mg/kg MS <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
Somme des HAP (16) - EPA mg/kg MS <0.32 <0.32 <0.32 <0.32 <0.32

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES ORGANO HALOGENES VOLATILS
1,2-dichloroéthane mg/kg MS Q <0.03
1,1-dichloroéthène mg/kg MS Q <0.05
cis-1,2-dichloroéthène mg/kg MS Q <0.03
trans 1,2-dichloroéthylène mg/kg MS Q <0.02
dichlorométhane mg/kg MS Q <0.02
1,2-dichloropropane mg/kg MS Q <0.03
1,3-dichloropropène mg/kg MS Q <0.1
tétrachloroéthylène mg/kg MS Q <0.02
tétrachlorométhane mg/kg MS Q <0.02
1,1,1-trichloroéthane mg/kg MS Q <0.03
trichloroéthylène mg/kg MS Q <0.02
chloroforme mg/kg MS Q <0.02
chlorure de vinyle mg/kg MS Q <0.02
hexachlorobutadiène mg/kg MS Q <0.1
bromoforme mg/kg MS <0.05

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

POLYCHLOROBIPHENYLS (PCB)
PCB 28 g/kg MS Q <1 <1 <1 <1
PCB 52 g/kg MS Q <1 <1 <1 <1
PCB 101 g/kg MS Q <1 <1 <1 <1
PCB 118 g/kg MS Q <1 <1 <1 <1
PCB 138 g/kg MS Q <1 <1 <1 <1
PCB 153 g/kg MS Q <1 <1 <1 <1
PCB 180 g/kg MS Q <1 <1 <1 <1
PCB totaux (7) g/kg MS Q <7 <7 <7 <7

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS <5 <5.1 2) <5.9 2) <5 <5
fraction C12-C16 mg/kg MS <5 <5.1 2) <5.9 2) <5 <5
fraction C16 - C21 mg/kg MS <5 <5.1 2) <5.9 2) <5 <5
fraction C21 - C40 mg/kg MS <5 <5.1 2) <5.9 2) <5 <5
hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q <20 <20 <25 3) <20 <20

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

LIXIVIATION
Lixiviation 24h - NF-
EN-12457-2

Q # # # #

date de lancement 15-04-2014 15-04-2014 15-04-2014 15-04-2014
L/S ml/g Q 9.99 10.00 10.00 9.99

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

006 Sol S26 (5-6)
007 Sol S25 (0-1)
008 Sol S25 (2-3)
009 Sol S25 (5-6)
010 Sol S28 (0-1)

Analyse Unité Q 006 007 008 009 010

pH final ap. lix. - Q 8.24 8.14 8.05 8.15
température pour mes. pH °C 19.7 19.5 19.6 19.6
conductivité ap. lix. S/cm Q 214 69.1 299 115.2

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT COT
COT mg/kg MS Q 100 34 16 89

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT METAUX
antimoine mg/kg MS Q <0.039 <0.039 <0.039 <0.039
arsenic mg/kg MS Q 0.10 <0.1 <0.1 <0.1
baryum mg/kg MS Q 0.23 <0.1 <0.1 <0.1
cadmium mg/kg MS Q <0.01 <0.01 <0.01 <0.01
chrome mg/kg MS Q <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
cuivre mg/kg MS Q <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
mercure mg/kg MS Q <0.001 <0.001 <0.001 <0.001
plomb mg/kg MS Q <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
molybdène mg/kg MS Q <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
nickel mg/kg MS Q <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
sélénium mg/kg MS Q <0.039 <0.039 0.15 <0.039
zinc mg/kg MS Q <0.2 <0.2 <0.2 <0.2

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT COMPOSES INORGANIQUES
fluorures mg/kg MS Q 8.2 8.3 6.0 5.9
cyanure (totaux) mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
fraction soluble mg/kg MS Q 1500 <500 2040 739

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT PHENOLS
Indice phénol mg/kg MS Q <0.1 <0.1 <0.1 <0.1

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT DIVERSES ANALYSES CHIMIQUES
chlorures mg/kg MS Q <10 <10 <10 <10
sulfate mg/kg MS Q 173 23.7 907 96.9

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Commentaire

1 Limite de quantification de cette somme élevée en raison d'une dilution nécessaire, d'une interférence due à la matrice
et/ou d'une faible matière sèche.

2 Limite de quantification élevée en raison d'une faible matière sèche.
3 Limite de quantification de cette somme élevée en raison d'une faible matière sèche.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

011 Sol S29 (0-1)
012 Sol S21 (0-1)
013 Sol S21 (2-3)
014 Sol S21 (4-5)
015 Sol S23 (0-1)

Analyse Unité Q 011 012 013 014 015

matière sèche % massique Q 83.3 80.2 73.6 74.3 70.4

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COT mg/kg MS Q 6500

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

pH (KCl) - Q 7.3
température pour mes. pH °C 20.9

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
arsenic mg/kg MS Q <4 <4 5.7
cadmium mg/kg MS Q 0.30 0.41 0.83
chrome mg/kg MS Q 22 32 37
cuivre mg/kg MS Q 6.0 5.3 9.5
mercure mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05
plomb mg/kg MS Q 15 18 44
nickel mg/kg MS Q 14 12 28
zinc mg/kg MS Q 45 66 110

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05
toluène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05
éthylbenzène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05
orthoxylène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05
para- et métaxylène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05
xylènes mg/kg MS Q <0.06 1) <0.06 1) <0.05
BTEX total mg/kg MS Q <0.2 <0.2 <0.2

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES
naphtalène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
acénaphtylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
acénaphtène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
fluorène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
phénanthrène mg/kg MS Q <0.02 0.02 <0.02 <0.02 <0.02
anthracène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
fluoranthène mg/kg MS Q <0.02 0.04 <0.02 <0.02 0.03
pyrène mg/kg MS Q <0.02 0.03 <0.02 <0.02 0.02
benzo(a)anthracène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
chrysène mg/kg MS Q <0.02 0.03 <0.02 <0.02 <0.02
benzo(b)fluoranthène mg/kg MS Q <0.02 0.04 <0.02 <0.02 0.03
benzo(k)fluoranthène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
benzo(a)pyrène mg/kg MS Q <0.02 0.03 <0.02 <0.02 <0.02
dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
benzo(ghi)pérylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Rapport du

ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

011 Sol S29 (0-1)
012 Sol S21 (0-1)
013 Sol S21 (2-3)
014 Sol S21 (4-5)
015 Sol S23 (0-1)

Analyse Unité Q 011 012 013 014 015

indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
Somme des HAP (10) VROM mg/kg MS <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2
Somme des HAP (16) - EPA mg/kg MS <0.32 <0.32 <0.32 <0.32 <0.32

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES ORGANO HALOGENES VOLATILS
1,2-dichloroéthane mg/kg MS Q <0.03 <0.03 <0.03 <0.03
1,1-dichloroéthène mg/kg MS Q <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
cis-1,2-dichloroéthène mg/kg MS Q <0.03 <0.03 <0.03 <0.03
trans 1,2-dichloroéthylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
dichlorométhane mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
1,2-dichloropropane mg/kg MS Q <0.03 <0.03 <0.03 <0.03
1,3-dichloropropène mg/kg MS Q <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
tétrachloroéthylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
tétrachlorométhane mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
1,1,1-trichloroéthane mg/kg MS Q <0.03 <0.03 <0.03 <0.03
trichloroéthylène mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
chloroforme mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
chlorure de vinyle mg/kg MS Q <0.02 <0.02 <0.02 <0.02
hexachlorobutadiène mg/kg MS Q <0.1 <0.1 <0.1 <0.1
bromoforme mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

POLYCHLOROBIPHENYLS (PCB)
PCB 28 g/kg MS Q <1
PCB 52 g/kg MS Q <1
PCB 101 g/kg MS Q <1
PCB 118 g/kg MS Q <1
PCB 138 g/kg MS Q <1
PCB 153 g/kg MS Q <1
PCB 180 g/kg MS Q <1
PCB totaux (7) g/kg MS Q <7

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS <5 <5 <5.5 2) <5 <5.7 2)

fraction C12-C16 mg/kg MS <5 <5 <5.5 2) <5 <5.7 2)

fraction C16 - C21 mg/kg MS <5 <5 <5.5 2) <5 <5.7 2)

fraction C21 - C40 mg/kg MS <5 <5 <5.5 2) <5 <5.7 2)

hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q <20 <20 <20 <20 <25 3)

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

LIXIVIATION
Lixiviation 24h - NF-
EN-12457-2

Q #

date de lancement 15-04-2014
L/S ml/g Q 9.99

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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1-

Code Matrice Réf. échantillon

011 Sol S29 (0-1)
012 Sol S21 (0-1)
013 Sol S21 (2-3)
014 Sol S21 (4-5)
015 Sol S23 (0-1)

Analyse Unité Q 011 012 013 014 015

pH final ap. lix. - Q 8.15
température pour mes. pH °C 19.1
conductivité ap. lix. S/cm Q 90.6

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT COT
COT mg/kg MS Q 48

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT METAUX
antimoine mg/kg MS Q <0.039
arsenic mg/kg MS Q 0.20
baryum mg/kg MS Q <0.1
cadmium mg/kg MS Q <0.01
chrome mg/kg MS Q <0.1
cuivre mg/kg MS Q <0.1
mercure mg/kg MS Q <0.001
plomb mg/kg MS Q <0.1
molybdène mg/kg MS Q <0.1
nickel mg/kg MS Q <0.1
sélénium mg/kg MS Q <0.039
zinc mg/kg MS Q <0.2

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT COMPOSES INORGANIQUES
fluorures mg/kg MS Q 2.5
cyanure (totaux) mg/kg MS Q <0.05
fraction soluble mg/kg MS Q 539

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT PHENOLS
Indice phénol mg/kg MS Q <0.1

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT DIVERSES ANALYSES CHIMIQUES
chlorures mg/kg MS Q <10
sulfate mg/kg MS Q <20

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Paraphe :

1-

Commentaire

1 Limite de quantification de cette somme élevée en raison d'une dilution nécessaire, d'une interférence due à la matrice
et/ou d'une faible matière sèche.

2 Limite de quantification élevée en raison d'une faible matière sèche.
3 Limite de quantification de cette somme élevée en raison d'une faible matière sèche.
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Paraphe :
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Code Matrice Réf. échantillon

016 Sol S22 (0-1)

Analyse Unité Q 016

matière sèche % massique Q 74.6

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COT mg/kg MS Q 7300

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

pH (KCl) - Q 7.5
température pour mes. pH °C 20.0

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
arsenic mg/kg MS Q 4.6
cadmium mg/kg MS Q 1.7
chrome mg/kg MS Q 37
cuivre mg/kg MS Q 8.5
mercure mg/kg MS Q <0.05
plomb mg/kg MS Q 54
nickel mg/kg MS Q 25
zinc mg/kg MS Q 140

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène mg/kg MS Q <0.05
toluène mg/kg MS Q <0.05
éthylbenzène mg/kg MS Q <0.05
orthoxylène mg/kg MS Q <0.05
para- et métaxylène mg/kg MS Q <0.05
xylènes mg/kg MS Q <0.05
BTEX total mg/kg MS Q <0.2

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES
naphtalène mg/kg MS Q <0.02
acénaphtylène mg/kg MS Q <0.02
acénaphtène mg/kg MS Q <0.02
fluorène mg/kg MS Q <0.02
phénanthrène mg/kg MS Q 0.04
anthracène mg/kg MS Q <0.02
fluoranthène mg/kg MS Q 0.07
pyrène mg/kg MS Q 0.05
benzo(a)anthracène mg/kg MS Q 0.04
chrysène mg/kg MS Q 0.04
benzo(b)fluoranthène mg/kg MS Q 0.06
benzo(k)fluoranthène mg/kg MS Q 0.03
benzo(a)pyrène mg/kg MS Q 0.04
dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS Q <0.02
benzo(ghi)pérylène mg/kg MS Q 0.03
indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS Q 0.03
Somme des HAP (10) VROM mg/kg MS 0.32
Somme des HAP (16) - EPA mg/kg MS 0.45

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

016 Sol S22 (0-1)

Analyse Unité Q 016

POLYCHLOROBIPHENYLS (PCB)
PCB 28 g/kg MS Q <1
PCB 52 g/kg MS Q <1
PCB 101 g/kg MS Q <1
PCB 118 g/kg MS Q <1
PCB 138 g/kg MS Q <1
PCB 153 g/kg MS Q <1
PCB 180 g/kg MS Q <1
PCB totaux (7) g/kg MS Q <7

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS <5
fraction C12-C16 mg/kg MS <5
fraction C16 - C21 mg/kg MS <5
fraction C21 - C40 mg/kg MS <5
hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q <20

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

LIXIVIATION
Lixiviation 24h - NF-
EN-12457-2

Q #

date de lancement 15-04-2014
L/S ml/g Q 9.99
pH final ap. lix. - Q 8.1
température pour mes. pH °C 19.6
conductivité ap. lix. S/cm Q 75.3

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT COT
COT mg/kg MS Q 34

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT METAUX
antimoine mg/kg MS Q <0.039
arsenic mg/kg MS Q <0.1
baryum mg/kg MS Q <0.1
cadmium mg/kg MS Q <0.01
chrome mg/kg MS Q <0.1
cuivre mg/kg MS Q <0.1
mercure mg/kg MS Q <0.001
plomb mg/kg MS Q <0.1
molybdène mg/kg MS Q <0.1
nickel mg/kg MS Q <0.1
sélénium mg/kg MS Q <0.039
zinc mg/kg MS Q <0.2

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT COMPOSES INORGANIQUES
fluorures mg/kg MS Q 7.3
cyanure (totaux) mg/kg MS Q <0.05

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

016 Sol S22 (0-1)

Analyse Unité Q 016

fraction soluble mg/kg MS Q 559

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT PHENOLS
Indice phénol mg/kg MS Q <0.1

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

ELUAT DIVERSES ANALYSES CHIMIQUES
chlorures mg/kg MS Q <10
sulfate mg/kg MS Q <20

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Analyse Matrice Référence normative

matière sèche Sol Equivalent à NEN-ISO 11465
arsenic Sol Méthode interne (destruction conforme à NEN 6961, analyse conforme à ISO

22036)
cadmium Sol Idem
chrome Sol Idem
cuivre Sol Idem
mercure Sol Conforme à NEN 6950 (destruction conforme à NEN 6961, analyse conforme à

NEN-ISO 16772)
plomb Sol Méthode interne (destruction conforme à NEN 6961, analyse conforme à ISO

22036)
nickel Sol Idem
zinc Sol Idem
naphtalène Sol Méthode interne, extraction acétone-hexane, analyse par GC-MS
acénaphtylène Sol Idem
acénaphtène Sol Idem
fluorène Sol Idem
phénanthrène Sol Idem
anthracène Sol Idem
fluoranthène Sol Idem
pyrène Sol Idem
benzo(a)anthracène Sol Idem
chrysène Sol Idem
benzo(b)fluoranthène Sol Idem
benzo(k)fluoranthène Sol Idem
benzo(a)pyrène Sol Idem
dibenzo(ah)anthracène Sol Idem
benzo(ghi)pérylène Sol Idem
indéno(1,2,3-cd)pyrène Sol Idem
1,2-dichloroéthane Sol Méthode interne, Headspace GCMS
1,1-dichloroéthène Sol Idem
cis-1,2-dichloroéthène Sol Idem
trans 1,2-dichloroéthylène Sol Idem
dichlorométhane Sol Idem
1,2-dichloropropane Sol Idem
tétrachloroéthylène Sol Idem
tétrachlorométhane Sol Idem
1,1,1-trichloroéthane Sol Idem
trichloroéthylène Sol Idem
chloroforme Sol Idem
chlorure de vinyle Sol Idem
hexachlorobutadiène Sol Méthode interne, Headspace GCMS
bromoforme Sol Idem
fraction C10-C12 Sol Méthode interne (extraction acétone hexane, purification, analyse par GC-FID)
fraction C12-C16 Sol Idem
fraction C16 - C21 Sol Idem
fraction C21 - C40 Sol Idem
hydrocarbures totaux C10-C40 Sol équivalent à NEN-EN-ISO 16703
benzène Sol Méthode interne, Headspace GCMS
toluène Sol Idem
éthylbenzène Sol Idem
orthoxylène Sol Idem
para- et métaxylène Sol Idem
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1-

Analyse Matrice Référence normative

xylènes Sol Idem
COT Sol Conforme à NEN-EN 13137
pH (KCl) Sol Conforme à NEN-ISO 10390
PCB 28 Sol Méthode interne, extraction acétone/hexane, analyse GCMS
PCB 52 Sol Idem
PCB 101 Sol Idem
PCB 118 Sol Idem
PCB 138 Sol Idem
PCB 153 Sol Idem
PCB 180 Sol Idem
PCB totaux (7) Sol Idem
Lixiviation 24h - NF-EN-12457-2 Sol Eluat Conforme à NEN-EN 12457-2, conforme CMA 2/II/A.19
pH final ap. lix. Sol Eluat Conforme à NEN-EN-ISO 10523
conductivité ap. lix. Sol Eluat Conforme à NEN-ISO 7888 et conforme à EN 27888
COT Sol Eluat Conforme à NEN-EN 1484
antimoine Sol Eluat Conforme à NEN 6966
arsenic Sol Eluat Idem
baryum Sol Eluat Idem
cadmium Sol Eluat Idem
chrome Sol Eluat Idem
cuivre Sol Eluat Idem
mercure Sol Eluat Conforme NEN-EN-ISO 17852
plomb Sol Eluat Conforme à NEN 6966
molybdène Sol Eluat Idem
nickel Sol Eluat Idem
sélénium Sol Eluat Idem
zinc Sol Eluat Idem
fluorures Sol Eluat Conforme à NEN-EN-IS0 10304-1
cyanure (totaux) Sol Eluat Conforme à NEN-EN-ISO 14403/ CMA 2/I/C2.2
fraction soluble Sol Eluat Équivalent à NEN-EN 15216
Indice phénol Sol Eluat Conforme  à NEN-EN-ISO 14402
chlorures Sol Eluat Conforme à NEN-EN-IS0 10304-1
sulfate Sol Eluat Idem

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 V6672693 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
002 V6672690 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
003 V6672691 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
004 V6672697 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
004 V6672703 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
005 V6672689 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
005 V6672694 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
006 V6672688 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
006 V6672698 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
007 V6672695 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
007 V6672706 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
008 V6680351 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
008 V6672704 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
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Paraphe :

1-

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

009 V6680347 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
009 V6680317 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
010 V6648630 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
011 V6680338 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
012 V6678756 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
013 V6678719 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
014 V6678753 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
015 V6678745 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
015 V6678754 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
016 V6678752 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
016 V6678757 09-04-2014 09-04-2014 ALC201 Date de prélèvement théorique
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ALcontrol Laboratories France
5 rue Madame de Sanzillon · 92110 Clichy-sur-Seine
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

ICF Environnement - Agence Nord
Olivier LANZONI
ZA: -RN 50
F-62490  FRESNES - LÉS - MONTAUBAN

Votre nom de Projet : Dourges
Votre référence de Projet : ARR14013IB
Référence du rapport ALcontrol : 12002400, version: 1

Rotterdam, 23-04-2014

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet ARR14013IB.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 6 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol Laboratoires,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

R. van Duin
Laboratory Manager



ICF Environnement - Agence Nord

Dourges
ARR14013IB
12002400

14-04-2014

Olivier LANZONI

14-04-2014

23-04-2014

Page 2 sur 6

Projet
Référence du projet
Réf. du rapport

Date de commande
Date de début
Rapport du

ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Eau souterraine PZ1
002 Eau souterraine PZ2
003 Eau souterraine PZ3

Analyse Unité Q 001 002 003

METAUX
filtration métaux - 1 1) 1 1) 1 1)

arsenic g/l Q <5 1) <5 1) <5 1)

cadmium g/l Q <0.20 1) <0.20 1) <0.20 1)

chrome g/l Q <1 1) <1 1) <1 1)

cuivre g/l Q <2.0 1) <2.0 1) 4.7 1)

mercure g/l Q <0.05 1) <0.05 1) <0.05 1)

plomb g/l Q <2.0 1) <2.0 1) <2.0 1)

nickel g/l Q 18 1) 8.0 1) 7.4 1)

zinc g/l Q 16 1) 31 1) 26 1)

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène g/l Q <0.2 <0.2 <0.2
toluène g/l Q <0.2 <0.2 <0.2
éthylbenzène g/l Q <0.2 <0.2 <0.2
orthoxylène g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
para- et métaxylène g/l Q <0.2 <0.2 <0.2
xylènes g/l Q <0.3 <0.3 <0.3
BTEX total g/l <1 <1 <1

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES
naphtalène g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
acénaphtylène g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
acénaphtène g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
fluorène g/l Q <0.05 <0.05 <0.05
phénanthrène g/l Q <0.02 <0.02 <0.02
anthracène g/l Q <0.02 <0.02 <0.02
fluoranthène g/l Q <0.02 <0.02 <0.02
pyrène g/l Q <0.02 <0.02 <0.02
benzo(a)anthracène g/l Q <0.02 <0.02 <0.02
chrysène g/l Q <0.02 <0.02 <0.02
benzo(b)fluoranthène g/l Q <0.02 <0.02 <0.02
benzo(k)fluoranthène g/l Q <0.01 <0.01 <0.01
benzo(a)pyrène g/l Q <0.01 <0.01 <0.01
dibenzo(ah)anthracène g/l Q <0.02 <0.02 <0.02
benzo(ghi)pérylène g/l Q <0.02 <0.02 <0.02
indéno(1,2,3-cd)pyrène g/l Q <0.02 <0.02 <0.02
Somme des HAP (10) VROM g/l <0.3 <0.3 <0.3
Somme des HAP (16) - EPA g/l <0.6 <0.6 <0.6

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES ORGANO HALOGENES VOLATILS
1,2-dichloroéthane g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
1,1-dichloroéthène g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
cis-1,2-dichloroéthène g/l Q <0.1 <0.1 <0.1

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Date de commande
Date de début
Rapport du

ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Eau souterraine PZ1
002 Eau souterraine PZ2
003 Eau souterraine PZ3

Analyse Unité Q 001 002 003

trans 1,2-dichloroéthylène g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
dichlorométhane g/l Q <0.5 <0.5 <0.5
1,2-dichloropropane g/l Q <0.2 <0.2 <0.2
1,3-dichloropropène g/l Q <0.2 <0.2 <0.2
tétrachloroéthylène g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
tétrachlorométhane g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
1,1,1-trichloroéthane g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
trichloroéthylène g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
chloroforme g/l Q <0.1 <0.1 <0.1
chlorure de vinyle g/l Q <0.2 <0.2 <0.2
hexachlorobutadiène g/l Q <0.2 <0.2 <0.2
bromoforme g/l Q <0.2 <0.2 <0.2

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

POLYCHLOROBIPHENYLS (PCB)
PCB 28 g/l Q <0.01 <0.01 <0.01
PCB 52 g/l Q <0.01 <0.01 <0.01
PCB 101 g/l Q <0.01 <0.01 <0.01
PCB 118 g/l Q <0.01 <0.01 <0.01
PCB 138 g/l Q <0.01 <0.01 <0.01
PCB 153 g/l Q <0.01 <0.01 <0.01
PCB 180 g/l Q <0.01 <0.01 <0.01
PCB totaux (7) g/l <0.07 <0.07 <0.07

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 g/l <5 <5 <5
fraction C12-C16 g/l <5 <5 <5
fraction C16 - C21 g/l <5 <5 <5
fraction C21 - C40 g/l <5 <5 <5
hydrocarbures totaux C10-
C40

g/l Q <20 <20 <20

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Projet
Référence du projet
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Commentaire

1 L'échantillon a été filtré au laboratoire
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Projet
Référence du projet
Réf. du rapport

Date de commande
Date de début
Rapport du

ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

arsenic Eau souterraine Conforme à NEN 6966, analyse conforme à NEN-EN-ISO 11885
cadmium Eau souterraine Idem
chrome Eau souterraine Idem
cuivre Eau souterraine Idem
mercure Eau souterraine Conforme NEN-EN-ISO 17852
plomb Eau souterraine Conforme à NEN 6966, analyse conforme à NEN-EN-ISO 11885
nickel Eau souterraine Idem
zinc Eau souterraine Idem
benzène Eau souterraine Méthode interne, headspace GCMS
toluène Eau souterraine Idem
éthylbenzène Eau souterraine Idem
orthoxylène Eau souterraine Idem
para- et métaxylène Eau souterraine Idem
xylènes Eau souterraine Idem
naphtalène Eau souterraine Méthode interne
acénaphtylène Eau souterraine Idem
acénaphtène Eau souterraine Idem
fluorène Eau souterraine Idem
phénanthrène Eau souterraine Idem
anthracène Eau souterraine Idem
fluoranthène Eau souterraine Idem
pyrène Eau souterraine Idem
benzo(a)anthracène Eau souterraine Idem
chrysène Eau souterraine Idem
benzo(b)fluoranthène Eau souterraine Idem
benzo(k)fluoranthène Eau souterraine Idem
benzo(a)pyrène Eau souterraine Idem
dibenzo(ah)anthracène Eau souterraine Idem
benzo(ghi)pérylène Eau souterraine Idem
indéno(1,2,3-cd)pyrène Eau souterraine Idem
Somme des HAP (10) VROM Eau souterraine Idem
Somme des HAP (16) - EPA Eau souterraine Idem
1,2-dichloroéthane Eau souterraine Méthode interne, headspace GCMS
1,1-dichloroéthène Eau souterraine Idem
cis-1,2-dichloroéthène Eau souterraine Idem
trans 1,2-dichloroéthylène Eau souterraine Idem
dichlorométhane Eau souterraine Idem
1,2-dichloropropane Eau souterraine Idem
1,3-dichloropropène Eau souterraine Idem
tétrachloroéthylène Eau souterraine Idem
tétrachlorométhane Eau souterraine Idem
1,1,1-trichloroéthane Eau souterraine Idem
trichloroéthylène Eau souterraine Idem
chloroforme Eau souterraine Idem
chlorure de vinyle Eau souterraine Idem
hexachlorobutadiène Eau souterraine Idem
bromoforme Eau souterraine Idem
PCB 28 Eau souterraine Méthode interne, LVI GCMS
PCB 52 Eau souterraine Idem
PCB 101 Eau souterraine Idem
PCB 118 Eau souterraine Idem
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Projet
Référence du projet
Réf. du rapport

Date de commande
Date de début
Rapport du

ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

PCB 138 Eau souterraine Idem
PCB 153 Eau souterraine Idem
PCB 180 Eau souterraine Idem
hydrocarbures totaux C10-C40 Eau souterraine Méthode interne (extraction hexane, analyse par GC-FID)

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 G8627975 14-04-2014 14-04-2014 ALC236 Date de prélèvement théorique
001 B4216753 14-04-2014 14-04-2014 ALC207 Date de prélèvement théorique
001 S9349165 14-04-2014 14-04-2014 ALC237 Date de prélèvement théorique
001 S9349164 14-04-2014 14-04-2014 ALC237 Date de prélèvement théorique
002 S9349144 14-04-2014 14-04-2014 ALC237 Date de prélèvement théorique
002 G8627971 14-04-2014 14-04-2014 ALC236 Date de prélèvement théorique
002 S9349148 14-04-2014 14-04-2014 ALC237 Date de prélèvement théorique
002 B4216747 14-04-2014 14-04-2014 ALC207 Date de prélèvement théorique
003 S9349154 14-04-2014 14-04-2014 ALC237 Date de prélèvement théorique
003 G8627965 14-04-2014 14-04-2014 ALC236 Date de prélèvement théorique
003 B5612536 14-04-2014 14-04-2014 ALC207 Date de prélèvement théorique
003 S9349155 14-04-2014 14-04-2014 ALC237 Date de prélèvement théorique
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152, rue Henri Maurice
59494 AUBRY-DU-HAINAUT

S A R L

Tel : 03 27 46 90 15
Fax : 03 27 46 43 85

Pz1
07/04/14

DOURGES (62)
Rue du 8 mai 1945

ICF ENVIRONNEMENT
Réseau de surveillance piézométrique

SONDAGE PIEZOMETRIQUE Pz1 
X : 
Y : 
Z : 

Annexe 1

mètres mètres

 0  0 

 1  1 

 2  2 

 3  3 

 4  4 

 5  5 

 6  6 

 7  7 

 8  8 

 9  9 

 10  10 

 11  11 

 12  12 

 13  13 

 14  14 

 15  15 

 16  16 

 17  17 

 18  18 

 19  19 

 20  20 

 0,3 
 0,6 

 1 

 1,9 

 4 

 5,8 

 9 

 10,5 

Argile marron à filets roux
Silt sableux marron-roux

Silt sableux beige 

Argile verte 

Argile sableuse noire 

Craie grise 

Argile marneuse blanche 

Remblai (silt noir)

Coulis de ciment CLKCoulis de ciment CLK

Tube PVC plein
vissé droit 
52/60 mm

Tube PVC plein
vissé droit 
52/60 mm

Mikolit 300Mikolit 300

Forage tarière
hélicoïdale diam. 135 mm
 

Forage tarière
hélicoïdale diam. 135 mm
 

Tube PVC crépiné
vissé droit
52/60 mm
fentes 1 mm

Tube PVC crépiné
vissé droit
52/60 mm
fentes 1 mm

Capot de fermeture
+rehausse
Capot de fermeture
+rehausse

Bouchon de pied PVCBouchon de pied PVC

Gravier siliceux
roulé lavé
1.4/2 mm

Gravier siliceux
roulé lavé
1.4/2 mm

CentreurCentreur

Niveau d’eau : -5.82 m/sol

Air-lift :
- durée : 10 minutes
- eau blanche au début 

Pompage à la WATERA :
- durée : 1 heure
- eau blanche au début
- débit : 12 litres en 2’24”
- eau claire en fin de pompage
- niveau d’eau en fin de pompage : -4.22 m/sol

Niveau d’eau : -5.82 m/sol

 :
- durée : 10 minutes
- eau blanche au début 

 :
- durée : 1 heure
- eau blanche au début
- débit : 12 litres en 2’24”
- eau claire en fin de pompage
- niveau d’eau en fin de pompage : -4.22 m/sol

Air-lift

Pompage à la WATERA



152, rue Henri Maurice
59494 AUBRY-DU-HAINAUT

S A R L

Tel : 03 27 46 90 15
Fax : 03 27 46 43 85

Pz2
08/04/14

DOURGES (62)
Rue du 8 mai 1945

ICF ENVIRONNEMENT
Réseau de surveillance piézométrique

SONDAGE PIEZOMETRIQUE Pz2 
X : 
Y : 
Z : 

Annexe 1

mètres mètres

 0  0 

 1  1 

 2  2 

 3  3 

 4  4 

 5  5 

 6  6 

 7  7 

 8  8 

 9  9 

 10  10 

 11  11 

 12  12 

 13  13 

 14  14 

 15  15 

 16  16 

 17  17 

 18  18 

 19  19 

 20  20 

 0,5 

 1,2 

 3,2 

 6,5 

 8 

 10 

 15 

Silt argileux marron à filets roux 

Argile marron à filets roux 

Argile grise 

Argile vert foncé 

Argile noire 

Craie grise 

Remblai (silt noir et divers)

Coulis de ciment CLK

Tube PVC plein
vissé droit
52/60 mm

Mikolit 300

Forage tarière
hélicoïdale diam. 135 mm

Tube PVC crépiné
vissé droit
52/60 mm
fentes 1 mm

Capot de fermeture
+rehausse

Bouchon de pied PVC

Gravier siliceux
roulé lavé
1.4/2 mm

Centreur

Niveau d’eau : -6.50 m/sol

:
- durée : 10 minutes
- eau blanche au début

:
- durée : 1 heure
- eau blanche au début
- débit : 12 litres en 2’36”
- eau claire en fin de pompage
- niveau d’eau en fin de pompage : -5.03 m/sol

Air-lift

Pompage à la WATERA



152, rue Henri Maurice
59494 AUBRY-DU-HAINAUT

S A R L

Tel : 03 27 46 90 15
Fax : 03 27 46 43 85

Pz3a
07/04/14

DOURGES (62)
Rue du 8 mai 1945

ICF ENVIRONNEMENT
Réseau de surveillance piézométrique

SONDAGE PIEZOMETRIQUE Pz3a 
X : 
Y : 
Z : 

Annexe 1

mètres mètres

 0  0 

 1  1 

 2  2 

 3  3 

 4  4 

 5  5 

 6  6 

 7  7 

 8  8 

 9  9 

 10  10 

 11  11 

 12  12 

 13  13 

 14  14 

 15  15 

 16  16 

 17  17 

 18  18 

 19  19 

 20  20 

 0,3 

 1,2 

 2,4 

 4 

 8 

 10,5 

 14 

 17 

Silt argileux marron 

Argile marron à filets roux 

Argile grise 

Argile bleue 

Argile noire 

Craie grise 

Craie à silex 

Remblai (silt noir)

Coulis de ciment CLK

Tube PVC plein
vissé droit
52/60 mm

Mikolit 300

Forage tarière
hélicoïdale diam. 135 mm

Tube PVC crépiné
vissé droit
52/60 mm
fentes 1 mm

Capot de fermeture
+rehausse

Bouchon de pied PVC

Gravier siliceux
roulé lavé
1.4/2 mm

Centreur

Mikolit 300

Niveau d’eau avant air-lift : -10.22 m/sol

Air-lift : pose 16.50 m

- eau blanche

:
- pompe WATERRA
- niveau d’eau avant pompage : -10.22 m/sol
- niveau d’eau après 1 heure : - 7.10 m/sol

- débit : 0.4 m /heure
- durée : 60 minutes
- eau blanche au début et claire à la fin

Pompage

3

pose 14.50 m
pose 12.50 m
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ANNEXE VI : Fiches de prélèvements des 
piézomètres

CETTE ANNEXE CONTIENT 3 PAGES





Géothermique

Débit 
(L/min)

10,0

Bonne Mauvaise

In Situ En récipient

pH
O2 dissous

(mg/L)

7,65 -

7,38 -

7,30 -

X :
Y :
Z :

Repère de nivellement retenu :

Haut du capot métallique

Bouche raz de sol

Haut du tube PVC

Niveau stabilisé : 4,21m

Observations
Conditions météo : Echantillonnage

Ensoleillé/Nuageux

Etiquettes des échantillons et côtes
Photo de la tête de protection pour les piézomètres non installés par ICF

Coordonnées (référentiel)

5,18 10h50 Bailer - très blanche

Remarques :

Prélèvement

Profondeur du 
prélèvement

(m)

Heure de 
prélèvement

Débit de 
prélèvement 

(L/min)
Paramètres organoleptiques Aspect de l'eau

(chargée, trouble, phase libre…)

10 11,5 -89 968 legerement trouble légère odeur H2S

5 11,5 -68 971 legerement trouble -

-0 11,8 18 971 blanchâtre

Temps de purge
(min)

Température 
(°C)

Red/Ox
(mV)

Conductivité
( S/cm) Turbidité Solide dissous totaux

(ppm)

Réalimentation de l'ouvrage : Très mauvaise Assèchement

Remarques :

Mesure :

10,70 4,18 52 13,8 10,0 100

Purge
Profondeur d'ouvrage 

(m)
Profondeur de l'eau avant purge 

(m)
Diamètre du tubage

(mm)
Volume d'eau de 

l'ouvrage (L)
Durée 
(min)

Volume purgé
(L)

Flacons utilisés : ×ALU204,×ALU236,×ALU237 Référence de l'échantillon : Pz1

Localisation (amont, aval du site…) : amont latéral

Hors sol Raz de sol

Méthode de prélèvement : Bailer Pompe Hauteur de tête (cm) : 53

Date : 14/04/2014 Piézomètre : Pz1
Généralités

Type de piézomètre : Environnemental Géotechnique Tête de l'ouvrage :

FICHE DE PRELEVEMENT DES EAUX SOUTERRAINES

Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges

Affaire n° ARR14013IB Opérateur : PDA/AVE



Géothermique

Débit 
(L/min)

8,0

Bonne Mauvaise

In Situ En récipient

pH
O2 dissous

(mg/L)

7,64 -

7,36 -

7,32 -

X :
Y :
Z :

Repère de nivellement retenu :

Haut du capot métallique

Bouche raz de sol

Haut du tube PVC

Nivau stabilisé : 5,65m

Observations
Conditions météo : Echantillonnage

Ensoleilé

Etiquettes des échantillons et côtes
Photo de la tête de protection pour les piézomètres non installés par ICF

Coordonnées (référentiel)

6,61 9h10 Bailer H2S

Remarques :

Prélèvement

Profondeur du 
prélèvement

(m)

Heure de 
prélèvement

Débit de 
prélèvement 

(L/min)
Paramètres organoleptiques Aspect de l'eau

(chargée, trouble, phase libre…)

10 11,5 -85 894 claire odeur H2S

5 11,5 -81 893 légèrement trouble odeur H2S

blanchâtre0 11,5 -38 1 028 trouble

Temps de purge
(min)

Température 
(°C)

Red/Ox
(mV)

Conductivité
( S/cm) Turbidité Solide dissous totaux

(ppm)

Réalimentation de l'ouvrage : Très mauvaise Assèchement

Remarques :

Mesure :

16,70 5,61 52 23,6 10,0 80

Purge
Profondeur d'ouvrage 

(m)
Profondeur de l'eau avant purge 

(m)
Diamètre du tubage

(mm)
Volume d'eau de 

l'ouvrage (L)
Durée 
(min)

Volume purgé
(L)

Flacons utilisés : ×ALU204,×ALU236,×ALU237 Référence de l'échantillon : Pz2

Localisation (amont, aval du site…) : Aval

Hors sol Raz de sol

Méthode de prélèvement : Bailer Pompe Hauteur de tête (cm) : 70

Date : 14/04/2014 Piézomètre : Pz2
Généralités

Type de piézomètre : Environnemental Géotechnique Tête de l'ouvrage :

FICHE DE PRELEVEMENT DES EAUX SOUTERRAINES

Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges

Affaire n° ARR14013IB Opérateur : PDA/AVE



Géothermique

Débit 
(L/min)

4,8

Bonne Mauvaise

In Situ En récipient

pH
O2 dissous

(mg/L)

7,05 -

6,97

6,92

6,92

X :
Y :
Z :

22,2

11,9

Mesure :

Réalimentation de l'ouvrage :

5

15,0 72

Profondeur d'ouvrage 
(m)

Profondeur de l'eau avant purge 
(m)

Diamètre du tubage
(mm)

Volume d'eau de 
l'ouvrage (L)

Durée 
(min)

Volume purgé
(L)

11,9

11,910

15

7,92 9h22 Bailer

Prélèvement

Profondeur du 
prélèvement

(m)

Heure de 
prélèvement

Débit de 
prélèvement 

(L/min)

Aspect de l'eau
(chargée, trouble, phase libre…)

- -

Tête de l'ouvrage :Géotechnique

eau blanche

eau blanche

eau blanche
plus claire

Flacons utilisés :

FICHE DE PRELEVEMENT DES EAUX SOUTERRAINES

Méthode de prélèvement : PompeBailer

PDA/AVE

Pz314/04/2014

Environnemental Hors sol Raz de sol

Haut du capot métallique

Bouche raz de sol

Haut du tube PVC

Intitulé affaire : Diagnostic environnemental et plan de gestion PRD Dourges

Type de piézomètre :

Généralités

Opérateur :

Piézomètre :

Affaire n° ARR14013IB

Date :

Coordonnées (référentiel)

Localisation (amont, aval du site…) : Latéral amont

Echantillonnage

Etiquettes des échantillons et côtes
Photo de la tête de protection pour les piézomètres non installés par ICFRepère de nivellement retenu :

669

Pz3×ALU204,×ALU236,×ALU237

0

17,35 6,92 52

Purge

45Hauteur de tête (cm) :

Conductivité
( S/cm)

Solide dissous totaux
(ppm)

eau blanche

Référence de l'échantillon :

-14

-49

-56

Remarques :

Paramètres organoleptiques

Niveau d'eau stabilisé : 7,5m

11,9 -60

616

607

605

Conditions météo :

Ensoleillé

Observations

AssèchementTrès mauvaise

Remarques :

Température 
(°C) TurbiditéTemps de purge

(min)
Red/Ox

(mV)
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Plan de gestion des sols pollués – ICF 
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I. CONTEXTE

I.1 Descriptif du site 

Le site, d’une superficie de 34 hectares, occupe plusieurs parcelles agricoles, des parcelles 
boisées et des habitations partiellement démolies.  La topographie du site est relativement 
articulée : selon le plan transmis (Janvier 2007, AS Géomètres), le terrain se situe entre 
environ 27 NGF (Ouest) et, progressivement, 23 NGF (Est). Au Nord-Est, le site accueille un 
dépôt de terres (creusement du canal de la Deûle), d’une hauteur d’environ 3,5 – 5,5 m par 
rapport au terrain environnant, d’une longueur d’environ 350 m et d’une largeur variant entre 
100 et 200 m. 

La zone d’étude est localisée sur la figure suivante. 

Figure 1 : Localisation de la zone d’étude 
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I.2 Présentation du projet d’aménagement 

Le site est destiné à accueillir une zone d’activité.  

Le projet prévoit la construction d’un bâtiment principal composé de 8 cellules (stockages de 
matières premières, production, stockage de produits finis), d’un bâtiment R+1 (bureaux) et 
d’un bâtiment entrepôt. Le reste du site sera aménagé en espaces verts et voiries/parkings. 

3 zones sont à distinguer pour l’aménagement du site : 

- une zone avec le bâtiment de production située sur la commune de Dourges et pour 
partie Noyelles-Godault (zone « bâtiment de production ») ; 

- une zone avec l’entrepôt situé sur la commune de Noyelles (zone « entrepôt ») ;  

- une zone au Sud sans bâtiment (zone « sans bâtiment »). 

Les zones « entrepôt et sans bâtiment » sont situées dans la zone 4 du Plan d’Intérêt 
Général (PIG) défini par Arrêté Préfectoral du 23/05/2005 et reconduit par l’Arrêté 
Préfectoral du 05/11/2011.  
La zone « bâtiment de production » est située en dehors du périmètre du PIG. 

Le Permis de Construire actuel concerne les zones bâtiment de production et 
entrepôt. 

La figure suivante présente le plan masse du permis de construire, permettant de délimiter 
ces deux zones. 
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I.3 Objet du protocole 

Le présent protocole concerne les spécifications liées à la gestion des terres de surface dans 
le cadre des terrassements et de l’aménagement du site. Il constitue le dossier de 
déclaration préalable à l’ouverture du chantier, à destination de la Préfecture. 

Conformément à l’annexe 2 de l’Arrêté du 17/10/2005 : «  Dispositions applicables à la zone 
4 – Concentration en Plomb comprise entre 500 et 1000 ppm », les spécifications 
concernent :  

• Les moyens retenus pour le traitement des matériaux ; 

• Les mesures prises pour éviter l’envol de poussières 

• Les mesures prises pour la protection des travailleurs 

• Les moyens prévus pour assurer la traçabilité et la conservation de la mémoire 
des opérations effectuées 

I.4 Documents de référence 

Les documents de référence pour la rédaction du présent protocole sont les suivants : 

Etude environnementale : 

• Rapport ICF Environnement N°ARR14013IB de juin 201 4 : « Diagnostic 
environnemental et Plan de Gestion – Site PRD – Dourges/Noyelles Godault (62) – 
Zones Entrepôt et sans bâtiment ». 

Plans du projet : 

• Plans du PC – SAGL Architectes – N°1283 - 05/06/20 14 
• Plan relatif à la gestion des terres – terrassements, stockages et revêtements – SAGL 

Architectes – N°1283 – 25/06/2014 

Arrêté Préfectoral : 

• Arrêté Préfectoral reconduisant le projet d’intérêt général relatif à la protection de la 
zone située autour de l’ancienne usine Metaleurop Nord – 17/10/2005 et son annexe 
2 : «  Dispositions applicables à la zone 4 – Concentration en Plomb comprise entre 
500 et 1000 ppm », 
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II. SYNTHESE DU PLAN DE GESTION 

Ce paragraphe concerne la synthèse de rapport d’étude ICF Environnement cité au 
paragraphe précédent et portant sur la zone « entrepôt et sans bâtiment ». 

Dans le cadre du réaménagement prévu du site, un plan de gestion a été réalisé 
conformément : 

- Aux recommandations relatives aux Sites et Sols Pollués inscrites dans la note et les 
circulaires ministérielles présentées par le Ministère de l’Ecologie de l’Energie du 
Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire (MEEDDAT) le 
08/02/2007 ; 

- Aux exigences et préconisations des normes NF X31-620-1, NF X31-620-2, NF X31-
620-3 et NF X31-620-4, de juin 2011 « Qualité du sol – Prestations de services 
relatives aux sites et sols pollués » ; 

- Aux exigences du référentiel de certification de service du 30 mai 2011 des 
prestataires dans le domaine des sites et sols pollués. 

L’étude historique menée n’a pas mis en évidence d’activités polluantes sur site ; par 
ailleurs, il n’existe pas de bâtiment sur le site ; les bâtiments à usage d’habitation identifiés 
sur des photographies aériennes anciennes sont aujourd’hui démolis. 

Les investigations ont concerné les milieux « sols » et « eaux souterraines ». Un total de 16 
sondages sol à la tarière mécanique a été réalisé sur la zone ; 3 piézomètres eau ont 
également été installés. 

Les résultats de l’étude sont les suivants :  

- Pour les sols :
 la présence de métaux lourds (plomb, cadmium, zinc) dans les sols de 

surface à des concentrations pouvant être supérieures au bruit de fond 
local. �es concentrations mes�r�es en plomb n�e�c��ent pas �00 
m���� � la concentration ma�imale mes�r�e est �e 1�0 m����� les 
concentrations mes�r�es en ca�mi�m n�e�c��ent pas 5 m���� � la 
concentration ma�imale mes�r�e est �e ��1 m�����

 l’absence de concentrations significatives en composés organiques 
(hydrocarbures, HAP, BTEX, COHV, PCB) ; 

 la présence de composés liés à la nature même du sol (antimoine, 
fluorures) qui ne présentent pas d’enjeu sanitaire pour l’usage futur 
mais peuvent entraîner des surcoûts dans le cas d’évacuations de 
terres hors site. 

- Pour les eaux souterraines : l’absence d’impact sur la première nappe pour les 
composés recherchés : Métaux lourds (Arsenic, Cadmium, Chrome, Cuivre, Plomb, 
Mercure, Nickel, Zinc), BTEX, HAP (16), COHV, PCB, HCT. 
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D’une façon générale, les observations réalisées sur le site ainsi que les concentrations 
mesurées dans les sols et les eaux souterraines ne mettent pas en évidence la présence de 
source de pollution sur le site et ne remettent pas en cause l’usage prévu. 

La solution de gestion jugée comme étant la plus pertinente dans le plan de gestion relatif au 
réaménagement du site est le maintien des terres en place, avec un recouvrement 
permettant de supprimer le contact avec les terres (terres d’apport, dalle du bâtiment, 
couche de voirie…) ; en cas d’excavation, les terres pourront être réutilisées sur le site avec 
les mêmes conditions de recouvrement. 

Cette solution de gestion est cohérente avec l’annexe 2 de l’arrêté Préfectoral relatif 
au PIG. La suite du document détaille les prescriptions associées, permettant de 
respecter la méthodologie nationale ainsi que l’Arrêté Préfectoral.  

III. DESCRIPTIF GENERAL DE L’AMENAGEMENT  

Le permis de construire prévoit la construction de deux ensembles : bâtiment de production 
sur la moitié Ouest, zone non concernée par le PIG et bâtiment de production à l’Est du site, 
concerné par le PIG. 

Dans le cadre de la construction, des travaux de déblais/remblais sont prévus dans le but de 
créer les plate-forme des bâtiments et de voiries. Les terres excavées seront réutilisées sur 
le site, l’ensemble des surfaces du site seront recouvertes soit : 

- par les bâtiments eux même ; 
- par les voiries ou des bassins de rétention étanches ; 
- ou par un apport de terre saine végétalisée. 

La figure suivante présente les zones de terrassement, réutilisation et recouvrement des 
sols. 
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Les terres excavées dans la zone concernée par le PIG seront réutilisées dans cette même 
zone (zone entrepôt). 

Il n’est pas prévu l’évacuation de terres hors site ; dans le cas d’un excédent de terres, des 
analyses complémentaires, selon l’arrêté du 28/10/2010 seront réalisées afin de déterminer 
leur exutoire. 

IV.  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AU PLAN DE 
GESTION ET AU PIG 

IV.1 Réutilisation des terres excavées 

Conformément au Plan de Gestion établi selon la méthodologie nationale et à l’annexe 2 de 
l’Arrêté Préfectoral, les mesures suivantes seront prises, concernant les terres de surface 
(30 à 50 premiers centimètres): 

- Lors des excavations pour la réalisation des plate-forme, fondations,…. ces terres 
seront différenciées des terres sous-jacentes par un tri.  

- La réutilisation de ces terres fera l’objet d’un suivi (zone de réemploi identifiée et 
cartographiée sur un plan du site, suivi des volumes concernés). 

- Les zones de réemploi seront systématiquement recouvertes par une couche de 
20 cm de terres saines (teneurs en métaux lourds dans la limite du bruit de fond 
local) végétalisées ou par des revêtements artificiels (dalle, voirie, ...) 

- Ces terres réutilisées seront séparées des sols sous-jacents par l’installation d’un 
système de grillage avertisseur selon un maillage régulier. 

IV.2 Hygiène et sécurité 

De par la présence de métaux lourds dans les sols excavés (première couche de 30 à 50 
cm), le plan de prévention de l’entreprise intervenante devra intégrer des mesures pour le 
personnel amené à travailler pendant les phases de terrassement/remblaiement des terres 
et pour tout travailleur intervenant sur une zone découverte non décapée. 

Les intervenants sur le site devront notamment avoir à disposition, en plus des équipements 
traditionnels de chantier, des équipements de protection individuelle (masque antipoussière, 
gants) et devront être informés avant démarrage du chantier. 

Afin d’éviter les envols de poussière sur site mais également vers l’extérieur du site, un 
arrosage de la zone de travail pourra être envisagé si les excavations sont réalisées par 
temps sec. 
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IV.3 Traçabilité et mémoire des opérations effectuées 

Les opérations de confinement seront suivies par un bureau d’étude spécialisé, assurant le 
tri des matériaux, le suivi de leur réutilisation, le contrôle des volumes déblayés/remblayés. 

L’entreprise en charge des travaux réalisera un plan de récolement des zones 
déblayées/remblayées qui concernent les 30 à 50 premiers centimètres actuellement en 
place ainsi que des confinements mis en place (grillage avertisseur, terre végétalisée, 
voiries,…). 

Il sera indiqué dans les actes de vente l’interdiction de planter des arbres fruitiers dans les 
zones « confinées ». 

Les plans présentant les confinements seront transmis à l’acquéreur du site, en cas 
d’intervention ultérieure sur ces zones. 



ANNEXE 4 

Arrêté préfectoral concernant l’archéologie 

























ANNEXE 5 

Note de calcul des flux thermiques (Flumilog et 
bombes aérosols) 
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Remarque préalable :

Le bâtiment se compose de 2 cellules C1 et C2 identiques de 5 880 m² et d’une troisième 
cellule divisée en 3 sous-cellules C3, C3.1 et C3.2.  

Les sous-cellules C3.1 et C3.2 destinées en priorité aux liquides inflammables et aérosols 
pourront cependant contenir d’autres matériaux, appartenant aux rubriques 1510, 1530, 
1532, 2662 ou 2663. 

Dans un premier temps, la modélisation des effets thermiques sera faite avec Flumilog pour 
toutes les cellules à l’exception de la sous-cellule 3.2 qui est destiné au stockage des 
aérosols. 
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Modélisation des effets thermiques 

Logiciel FLUMILOG

L’évaluation des effets thermiques a été réalisée avec le logiciel Flumilog développé par 
l’INERIS, le CTICM, le CNPP, l’IRSN et EFECTIS. La méthodologie utilisée est décrite dans 
le rapport final de Flumilog en date de février 2010 disponible sur le site internet de 
l’INERIS : http:\\www.ineris.fr/flumilog

1. Hypothèses de calculs 

Deux scénarii ont été développés : 
1. Incendie d’une cellule 
2. Incendie généralisé à plusieurs cellules en fonction de la durée d’incendie calculée 
par Flumilog. 

 Caractéristiques des cellules    : 

Cellules 1 et 2 : 
- longueur : 108,90 m 
- largeur : 54 m 
- hauteur moyenne sous bac : 12,2 m 
- tenue au feu de la structure : R60 
- toiture : bac acier multicouche 
- désenfumage : 2% 
- résistance poutres et pannes : 60 et 15 minutes 
- nature des parois extérieures :  

o Quais : bardage double peau  
o Autres façades : bardage double peau dans un premier temps puis 

béton armé cellulaire (écran thermique) si nécessaire 
- murs séparatifs : béton cellulaire REI120 
- nombre de portes : voir Plan masse ICPE 2 selon les cellules 

Cellule 3 : 
- longueur : 108,90 m 
- largeur : 54 m maximum et 36 m minimum 
- hauteur moyenne sous bac : 12,2 m 
- tenue au feu de la structure : R60 
- toiture : bac acier multicouche 
- désenfumage : 2% 
- résistance poutres et pannes : 60 et 15 minutes 
- nature des parois extérieures : bardage double peau dans un premier temps 

puis béton armé cellulaire (écran thermique) si nécessaire 
- murs séparatifs : béton cellulaire REI120 
- nombre de portes de quais : 6 
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Sous-cellule 3.1 : 
- longueur : 36 m 
- largeur : 18 m 
- hauteur moyenne sous bac : 12,2 m 
- tenue au feu de la structure : R60 
- toiture : bac acier multicouche 
- désenfumage : 2% 
- résistance poutres et pannes : 60 et 15 minutes 
- nature des parois extérieures : béton cellulaire REI120 
- murs séparatifs : béton cellulaire REI120 
- nombre de portes de quais : 0 mais présence d’une porte sectionnelle de 3 x 3 

mètres pour assurer l’amenée d’air frais 

 Caractéristiques du stockage : 

Le stockage sur racks (ou palettiers) offre la capacité de stockage optimale dans un entrepôt 
et entraîne, par rapport à un stockage en masse, la présence d’une plus grande quantité de 
matières combustibles. Nous avons donc choisi de modéliser les effets thermiques avec ce 
type de stockage qui donne les effets les plus importants même si un stockage en masse 
n’est pas exclu dans ce type de bâtiment. 

Le plan de rackage type est donné sur le PLAN DE SECURITE ICPE 3 en pochette rouge. 

 Caractéristiques des palettes : 

L’ensemble du stockage dans les cellules 1, 2 et 3 a été assimilé dans un premier temps à 
un stockage type « 1510 » puis à un stockage type « 2662 » dont la composition type est 
directement définie par Flumilog et qui permet de couvrir également les rubriques 2663, 
1530 et 1532 dont les palettes ne sont pas définies à ce jour par Flumilog. 

Les palettes retenues dans la sous-cellule 3.1 sont des palettes de liquides inflammables 
(nouvelle possibilité dans la version n°4 de Flumil og). 
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 Hauteur de la cible : 

Le terrain est relativement plat et les terrains voisins à la même hauteur. La hauteur de la 
cible est donc prise de façon conventionnelle à 1,8 m. 

 Particularités du projet : 

La cellule 3 est tronquée par l’insertion des sous-cellules 3.1 et 3.2. Flumilog ne permet pas 
la saisie d’une troncature aussi longue (60 mètres sur 108,90 mètres) car celle-ci ne peut 
dépasser le tiers de la longueur total, soit 36,30 mètres. La méthode utilisée dans ces cas-là, 
et préconisée par la hotline Flumilog (cf. FAQ sur le site internet), est la création de deux 
cellules séparées par un mur fictif dont les caractéristiques REIY sont de 1 minute. Les notes 
de calcul Flumilog présentent donc deux sous-cellules virtuelles nommées 3a et 3b. 

Les deux merlons de terre d’une hauteur de 3 mètres au sud et à l’est du bâtiment ont été 
saisis lorsque cela présentait un intérêt. Par ailleurs, afin de tenir compte du mur extérieur 
REI120 des sous-cellules 3.1 et 3.2 (paroi est du bâtiment), nous avons créé un merlon fictif 
de 12,70 mètres de haut pour estimer les distances d’effet uniquement en cas d’incendie 
dans la cellule 3 ; en effet, la cellule 3 est déjà séparée des sous-cellules 3.1 et 3.2 par une 
paroi REI120 et il est impossible de saisir la présence d’une seconde paroi REI120 placée 
un peu plus loin qui, pourtant, protège obligatoirement une cible de 1,80 mètre placée en 
extérieur. 

2. Résultats 

NB : les notes de calcul Flumilog sont consultables en Annexe A.  

1. Incendie d’une cellule : 

Zones de danger par rapport aux façades extérieures – Les distances indiquées sont les 
distances maximum atteintes par rapport à la façade concernée. Les zones exactes sont 
reportées sur les plans joints. 

Rubrique 1510 20 kW/m² 12 kW/m² 8 kW/m² 5 kW/m² 3 kW/m² 
Durée de 
l’incendie 

Cellule 1

120 minutesnord 5 15 24 33 47 
ouest 5 20 28 40 56 

sud na na 5 5 5 
Cellule 2

120 minutesnord 5 15 24 33 47 
sud na na 5 5 5 

Cellule 3

114 minutesnord 5 12 20 30 42 
est 5 10 11 18 26 
sud na na 5 5 5 

na � �l�� non atteint 
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*: �ans l�en�ironnement proc�e �e la �lamme� le trans�ert con�ecti� �e c�ale�r ne pe�t �tre n��li��� �l 
est �onc pr�conis�� �ans la m�t�o�e �l�milo�� po�r �e �aibles �istances ��e��et comprises entre 1 et 5 
m�tres �e retenir �ne �istance ��e��ets �e 5 m�tres et po�r celles comprises entre 5 et 10 m�tres �e 
retenir 10 m�tres� 

Rubrique 2662 20 kW/m² 12 kW/m² 8 kW/m² 5 kW/m² 3 kW/m² 
Durée de 
l’incendie 

Cellule 1
nord 12 24 33 45 61 

93 minutes ouest 18 29 39 52 70 
sud 5 5 5 5 10 

Cellule 2
nord 12 24 33 45 61 93 minutes 
sud 5 5 5 5 10 

Cellule 3
nord 11 20 29 39 53 

89 minutes est 10 11 16 21 32 
sud 5 5 5 5 10 

na � �l�� non atteint 
*: �ans l�en�ironnement proc�e �e la �lamme� le trans�ert con�ecti� �e c�ale�r ne pe�t �tre n��li��� �l 
est �onc pr�conis�� �ans la m�t�o�e �l�milo�� po�r �e �aibles �istances ��e��et comprises entre 1 et 5 
m�tres �e retenir �ne �istance ��e��ets �e 5 m�tres et po�r celles comprises entre 5 et 10 m�tres �e 
retenir 10 m�tres� 

Les zones d’effets thermiques sont plus importantes avec un stockage type « 2662-
2663 » ; ce sont ces dernières qui sont reportées en Annexe B. 

Rubrique 4331 20 kW/m² 12 kW/m² 8 kW/m² 5 kW/m² 3 kW/m² 
Cellule 3.1

est 5 5 5 5 10 

Ces distances d’effet sont reportées sur le plan joint en Annexe B. 
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Conclusion :

Dans le cas de l’incendie des cellules 1, 2 et 3 prises individuellement, pour un stockage de 
type 1510 comme pour un stockage de type 2662, les flux thermiques de 5 kW/m² dépassent 
de la limite de propriété nord et ne sont donc pas conformes à l’article 2.1 des arrêtés du 
15/04/2010. Pour un stockage de type 2662, le flux thermique de 3 kW/m² dépasse la limite 
de propriété est en cas d’incendie de la cellule n°3. Ce dépassement n’entraîne pas de non-
conformité vis-à-vis de l’arrêté du 15/04/2010. 

Un écran thermique doit donc être mis en place sur la façade nord. 

La modélisation des effets thermiques donne alors les résultats suivants sur cette façade : 

Rubrique 2662 20 kW/m² 12 kW/m² 8 kW/m² 5 kW/m² 3 kW/m² 
Cellule 1

nord na na na 25 42 
Cellule 2

nord na na na 25 42 
Cellule 3

nord na na na 24 39 
na � �l�� non atteint 

Avec la mise en place d’un écran thermique toute hauteur et toute longueur sur la façade 
Nord, le flux de 5 kW/m² dépasse de 5 mètres la limite de propriété Nord avec un stockage 
de matières plastiques. Un flocage coupe-feu de degré deux heures, large de 5 mètres, sera 
réalisé dans les cellules 1, 2 et 3 en sous-face de la toiture le long des parois nord afin de 
contenir les distances d’effets thermiques atteintes par le flux de 5 kW/m² dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Les zones d’effets thermiques intégrant ces mesures compensatoires avec un stockage 
type « 2662-2663 » sont reportées sur les plans en Annexe B. 

Dans le cas de l’incendie de la sous-cellule 3.1, les prescriptions de l’arrêté du 1er juin 2015 
(le flux thermique de 5 kW/m² ne doit pas atteindre la voie pompiers et le bassin de rétention 
déporté) sont respectées. 
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2. Incendie généralisé : 

Dans le cas de l’incendie d’un stockage type 2662, on constate que la durée de l’incendie 
dans chacune des cellules est inférieure à 120 minutes. Le passage du feu au travers du 
mur séparatif qui est REI120, donc coupe-feu 120 minutes, n’est donc pas envisagé. 

En cas de stockage type 1510, la durée de l’incendie est égale à 120 minutes uniquement 
dans les cellules 1 et 2. Un incendie généralisé est donc envisageable entre :  

• La cellule 1 et la cellule 2 avec départ de feu en cellule 1 ; pour être conservatoire, la 
cellule 1 stocke des marchandises 1510 et la cellule 2 des matières plastiques 

• La cellule 2 et les cellules 1 et 3 avec départ de feu en cellule 2 ; pour être 
conservatoire, la cellule 2 stocke des marchandises 1510 et les cellules 2 et 3 des 
matières plastiques 

�� : �l�milo� ne permet pas �e mo��liser l�incen�ie ��n�ralis� à pl�s �e � cell�les� �l n�est 
�onc pas possible �e mo��liser en �ne se�le �ois le �ernier sc�nario car il met en �e� 4 
cell�les �� �ait �� ��co�pa�e �e la cell�le � en �e�� cell�les �icti�es �a et �b� Ce sc�nario a 
�onc �ait l�ob�et �e �e�� mo��lisations� �ne entre la cell�le � et la cell�le 1 et �ne entre la 
cell�le � et les cell�les �icti�es �a et �b� sac�ant ��e les e��ets t�ermi��es li�s à l�incen�ie �e 
la cell�le 1 et �e la cell�le � ne pe��ent s�a��itionner �ans l�espace car elles sont �istantes 
�e 54 m�tres�

20 kW/m² 12 kW/m² 8 kW/m² 5 kW/m² 3 kW/m² 
Cellule 1 (1510) vers cellule 2 (2662/2663)

nord* na na na 20 28 
ouest 5 20 28 40 56 

sud 5 5 5 5 10 
Cellule 2 (1510) vers cellule 1 (2662/2663) et cellule 3 (2662/2663)

nord* na na na 20 37 
est 5 5 5 10 14 
sud 5 5 5 5 10 

ouest 17 29 40 52 69 
na � �l�� non atteint 
*: les �istances in�i���es a� nor� tiennent compte �� �loca�e co�pe��e� �e �e�r� �e�� �e�res r�alis� 
en toit�re le lon� �e la �a�a�e nor�� 

Les zones d’effets thermiques en cas d’incendie généralisé sont reportées sur les plans en 
Annexe B. 

Conclusion : en cas d’incendie généralisé, les zones de danger correspondant au flux de 5 
kW/m² restent dans les limites de propriété. 
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Incendie de la sous-cellule de stockage des aérosols

Méthodologie :

Une étude de l'INERIS montre que dans le cas particulier d'un incendie dans un stockage 
d'aérosols, il se développe un phénomène de BLEVE (Boiling Liquid Expanding Vapour 
Explosion) ou ébullition à caractère explosif du liquide dans la bouteille.  
Il se forme alors une boule de feu dont le diamètre dépend de la capacité de la bouteille et 
de la proportion de gaz et de liquides inflammables contenus dans la bouteille. 
Les essais de l'INERIS ont porté sur une palette de bouteilles aérosols. L'incendie de la 
palette est due d'une part à la combustion des emballages (bois, carton, etc.) mais surtout 
aux produits inflammables libérés lors de l'explosion des bouteilles. L'explosion des 
bouteilles se fait de façon relativement espacée au départ. Il se produit des petites boules de 
feu dont le rayonnement n'est pas suffisant pour provoquer l'explosion des bouteilles 
voisines. Lorsque l'incendie prend de l'ampleur, il se transforme en un feu de gaz dont la 
hauteur de flamme est de 5 mètres. Si la hauteur de flamme est faible, le rayonnement 
thermique quant à lui correspond à un feu de gaz inflammable et atteint une émissivité 
moyenne de 100 kW/m². 

Dans le cas de l'incendie de plusieurs palettes, les résultats montrent une hauteur de flamme 
de l’ordre de 10 mètres. 

 cf. méthodologie pour les modélisations d’incendie en Annexe C

1. Caractéristiques de la sous-cellule 3.2

- longueur : 24 m 
- largeur : 18 m 
- hauteur moyenne sous bac : 12,2 m 
- tenue au feu de la structure : R60 
- toiture : bac acier multicouche 
- désenfumage : 2% 
- résistance poutres et pannes : 60 et 15 minutes 
- nature des parois extérieures : béton cellulaire REI120 
- murs séparatifs : béton cellulaire REI120 
- nombre de portes de quais : 0 mais présence d’une porte sectionnelle de 3 x 3 

mètres pour assurer l’amenée d’air frais 

2. Caractéristiques du stockage

- Stockage sur racks 
- Stockage d’aérosols jusqu’à 5 mètres de haut 

3. Hypothèses de calculs :

- Emissivité : 100 kW/m² 
- Hauteur de flamme = hstockage + 10 m = 15 m 
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4. Hauteur de la cible :

La cible a une hauteur de 1,8 m. 

Résultats de la modélisation 

Les distances de flux sont les suivantes pour des façades extérieures : 
Distances maximales atteintes (m) 

20 kW/m² 12 kW/m² 8 kW/m² 5 kW/m² 3 kW/m² 

Nord na na na na na

Est na na na na na
na : non atteint 

Les feuilles de calcul pour l’incendie de la sous-cellule 3.2 sont jointes en Annexe C. 

Conclusion : l’incendie de la sous-cellule 3.2 contenant des aérosols n’engendre aucun 
effet thermique pour une personne à l’extérieur grâce à la présence des parois REI120 toute 
hauteur.  
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Outil de calcul V4.00

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Date de création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              sr

              BIGS

              NG11510

              1

              09/09/2015 à 14:34:32

              9/9/15

Pa�e 1
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

108,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

�n se�l t�pe �e paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Multicomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage double peau

60

15

15

15

66,0

5,2

Partie en haut à doite

bardage double peau

60

15

15

15

42,9

5,2

Partie en bas à gauche

bardage double peau

60

15

15

15

66,0

7,5

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

42,9

7,5

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Cellule 1
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Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

78,5

0,3

0,3

6,9

23,5

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 1510

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1525,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min120,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

108,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Multicomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage double peau

60

15

15

15

66,0

5,2

Partie en haut à doite

bardage double peau

60

15

15

15

42,9

5,2

Partie en bas à gauche

bardage double peau

60

15

15

15

66,0

7,5

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

42,9

7,5

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Cellule 1
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Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

78,5

0,3

0,3

6,9

23,5

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min93,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

108,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Cellule 1
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Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

78,5

0,3

0,3

6,9

23,5

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 1510

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1525,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 3,0 -25,0 -104,0 70,0 -104,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°2

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min120,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

108,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Cellule 1
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Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

78,5

0,3

0,3

6,9

23,5

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 3,0 -25,0 -104,0 70,0 -104,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°2

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min93,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min1

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°3a

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

65,0

54,0

12,2

non tronqué

tronqué en équerre

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

18,0

16,1

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

12

3,0

2,0
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Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

6

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

1

1

1

1

P1

P2

P3

P4
P5

P6

Cellule 1
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Parois  cellule n°1 (suite)

Composantes de la Paroi
Structure Support

Nombre de Portes de quais
Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Paroi 5
Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Paroi 6
Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4
P5

P6

Cellule 1
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Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

41,1

0,3

0,3

0,0

23,9

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 1510

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1525,0

min

kW
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Géométrie Cellule 2

Nom de la Cellule : Cellule n°3b

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

43,9

36,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

5

3,0

2,0
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Parois  cellule n°2

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

1

1

1

1

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Cellule 2
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Stockage de la cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

37,4

0,3

0,3

6,5

0,0

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

5

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 1510

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1525,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 12,7 27,0 16,4 27,0 76,4

2 3,0 -79,0 -82,1 16,0 -82,1

3 3,0 47,0 -4,0 51,0 19,5

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°3a

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3a min112,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3b min114,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interface de calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence 
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des 
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min1

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°3a

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

65,0

54,0

12,2

non tronqué

tronqué en équerre

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

18,0

16,1

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

12

3,0

2,0
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Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

6

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

1

1

1

1

P1

P2

P3

P4
P5

P6

Cellule 1
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Parois  cellule n°1 (suite)

Composantes de la Paroi
Structure Support

Nombre de Portes de quais
Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Paroi 5
Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Paroi 6
Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4
P5

P6

Cellule 1
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Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

41,1

0,3

0,3

0,0

23,9

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Géométrie Cellule 2

Nom de la Cellule : Cellule n°3b

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

43,9

36,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

5

3,0

2,0
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Parois  cellule n°2

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

1

1

1

1

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Cellule 2
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Stockage de la cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

37,4

0,3

0,3

6,5

0,0

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

5

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 12,7 27,0 16,4 27,0 76,4

2 3,0 -79,0 -82,1 16,0 -82,1

3 3,0 47,0 -4,0 51,0 19,5

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°3a

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3a min87,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3b min89,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interface de calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence 
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des 
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

108,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Multicomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage double peau

60

15

15

15

66,0

5,2

Partie en haut à doite

bardage double peau

60

15

15

15

42,9

5,2

Partie en bas à gauche

bardage double peau

60

15

15

15

66,0

7,5

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

42,9

7,5

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule 1
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Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

78,5

0,3

0,3

6,9

23,5

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 5,0 -27,0 6,0 -27,0 24,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min93,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

108,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0



Page �

FLUMilog���plasti�ues������

Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule 1
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Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

78,5

0,3

0,3

6,9

23,5

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 3,0 -25,0 -104,0 70,0 -104,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°2

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min93,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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 Commentaire :
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              3
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min1

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°3a

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

65,0

54,0

12,2

non tronqué

tronqué en équerre

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

18,0

16,1

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

12

3,0

2,0



Page �

FLUMilogP���plasti�ues������b

Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

6

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

1

1

1

1

P1

P2

P3

P4
P5

P6

Cellule 1
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Parois  cellule n°1 (suite)

Composantes de la Paroi
Structure Support

Nombre de Portes de quais
Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Paroi 5
Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Paroi 6
Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4
P5

P6

Cellule 1
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Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

41,1

0,3

0,3

0,0

23,9

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Géométrie Cellule 2

Nom de la Cellule : Cellule n°3b

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

43,9

36,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

5

3,0

2,0
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Parois  cellule n°2

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

1

1

1

1

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule 2
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Stockage de la cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

37,4

0,3

0,3

6,5

0,0

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

5

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 12,7 27,0 16,4 27,0 76,4

2 3,0 -79,0 -82,1 16,0 -82,1

3 3,0 47,0 -4,0 51,0 19,5

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°3a

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3a min87,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3b min89,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interface de calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence 
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des 
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°3.1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

36,0

18,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

2

3,0

2,0
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Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

1

3,0

3,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule 1
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Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

26,0

0,3

0,3

3,0

7,0

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

2

2,5

2

1,2

3,3

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette LI

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

0,0

0,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°3.1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3.1 min0,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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              25/09/2015 à 10:57:05

              25/9/15

Page �



Page �

FLUMilog������b

I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

108,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Multicomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage double peau

60

15

15

15

66,0

5,2

Partie en haut à doite

bardage double peau

60

15

15

15

42,9

5,2

Partie en bas à gauche

bardage double peau

60

15

15

15

66,0

7,5

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

42,9

7,5

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Cellule 1



Page �

FLUMilog������b

Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

78,5

0,3

0,3

23,5

6,9

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 1510

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1525,0

min

kW
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Géométrie Cellule 2

Nom de la Cellule : Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

108,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois  cellule n°2

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Cellule 2
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Stockage de la cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

78,5

0,3

0,3

23,5

6,9

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 5,0 27,0 -6,0 27,0 -24,0

2 3,0 -29,0 104,0 -124,0 104,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min120,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min93,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interface de calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence 
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des 
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

108,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule 1
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Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

78,5

0,3

0,3

6,9

23,5

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 1510

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1525,0

min

kW
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Géométrie Cellule 2

Nom de la Cellule : Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

108,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois  cellule n°2

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Multicomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage double peau

60

15

15

15

66,0

5,2

Partie en haut à doite

bardage double peau

60

15

15

15

42,9

5,2

Partie en bas à gauche

bardage double peau

60

15

15

15

66,0

7,5

Partie en bas à doite

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

42,9

7,5

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule 2
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Stockage de la cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

78,5

0,3

0,3

6,9

23,5

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 3,0 -25,0 -104,0 70,0 -104,0

2 5,0 -81,0 6,0 -81,0 24,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0



Page �

FLUMilog������b

II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°2

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min120,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min93,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interface de calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence 
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des 
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :          m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min1 ; REI C1/C3 :         min120

Géométrie Cellule 1

Nom de la Cellule : Cellule n°3a

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

48,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

9

3,0

2,0
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Parois  cellule n°1

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)
Hauteur (m)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

6

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Multicomposante

Poteau Acier

0

0,0

0,0

Partie en haut à gauche

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

18,0

6,1

Partie en haut à doite

bardage simple peau

1

1

1

1

36,0

6,1

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

18,0

6,1

Partie en bas à doite

bardage simple peau

1

1

1

1

36,0

6,1

P1

P2

P3

P4

Cellule 1



Page �

FLUMilog������c

Stockage de la cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

25,0

0,3

0,3

0,0

23,9

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Géométrie Cellule 2

Nom de la Cellule : Cellule n°3b

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

60,0

36,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

7

3,0

2,0
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Parois  cellule n°2

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

1

1

1

1

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule 2
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Stockage de la cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

53,5

0,3

0,3

6,5

0,0

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

5

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 2662

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1875,0

min

kW
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Géométrie Cellule 3

Nom de la Cellule : Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1 

                                                                    Coin 2 

                                                                    Coin 3 

                                                                    Coin 4 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

108,9

54,0

12,2

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois  cellule n°3

Paroi 1 Paroi 2 Paroi 3 Paroi 4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2,8

3,5

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule 3
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Stockage de la cellule n°3

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

αα

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

78,5

0,3

0,3

6,9

23,5

10,2

2,0

0,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks 

dans le sens de la paroi 1

8

2,5

2

1,2

3,4

m

m

m

m

m

m

Palette type de la cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,5

1,4

Palette type 1510

m

m

m

m3

 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires
Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

45,0

1525,0

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 3,0 -79,0 -74,0 16,0 -74,0

2 12,7 27,0 24,0 27,0 84,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°3a

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3a min84,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3b min92,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min120,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interface de calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence 
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des 
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une 
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



Septembre 2015 BIGS 422 – PRD Quai du Rivage

ANNEXE B 

Cartographie des effets thermiques 
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ANNEXE C 

Méthodologie de calcul des effets thermiques des aérosols et 
feuilles de résultat 
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Méthodologie Calcul des flux thermiques

MODELISATION DES FLUX THERMIQUES RAYONNES

FEU DE RETENTION OU FEU DE BATIMENT

1. Rappel

L’incendie est un phénomène nécessitant un combustible, un comburant et une source 
d’allumage apportant l’énergie d’activation à la réaction de combustion. La suppression de 
l’un de ces trois éléments évite son apparition.

L’incendie est une réaction de combustion, dite aussi oxydation thermique : à condition d’être 
suffisamment alimenté en combustible et comburant, le foyer initial se développera sans 
contrôle dans l’espace et le temps. C’est donc une réaction particulièrement exothermique 
dont environ 10% de l’énergie libérée est consommée par le brasier pour s’alimenter. Les 
90% restants sont libérés sous forme de rayonnement, de conduction et de convection.

Un observateur à proximité d’un incendie ne perçoit donc que le rayonnement. C’est cette 
perception qui est dimensionnée lors du calcul des flux thermiques.

2. Le calcul

Utilisé pour la maîtrise foncière autour des sites en activité, le calcul se doit d’être 
conservatoire tout en étant réaliste.

Le code utilisé par BIGS pour modéliser le flux thermique rayonné est le modèle de la 
flamme solide, détaillé ci-dessous.

Les scénarii retenus permettent de dimensionner géométriquement la surface en feu :

Feu de cuvette de rétention (cas des liquides inflammables) ;
Feu dans un local compartimenté coupe-feu (cas des cellules d’entrepôt) ;
Feu dans plusieurs locaux en cas de non-efficacité, ou d’absence, de 
compartimentage coupe-feu ; dans ce cas, et uniquement dans ce cas, il est tenu 
compte de la vitesse de propagation de l’incendie.

Le flux thermique reçu est fonction des caractéristiques des flammes (l’émetteur de chaleur),
de la taille de la personne (le récepteur) ainsi que de sa position par rapport au foyer.

La flamme sera vue soit comme un radiateur plan vertical (foyer rectangulaire) soit comme 
un cylindre vertical (foyer circulaire). 



 

 

����
�� rue �ela�bre

����� P����
tel � �� �� �� �� ��

Méthodologie Calcul des flux thermiques

La radiation thermique reçue par une cible est donnée par la relation suivante :

= 0 x Fcible��la��e x
avec :

: flux thermique reçu par la cible (kW/m²)

: flux thermique émis en surface de la flamme (kW/m²)

Fcible��la��e : facteur de vue (sans dimension)

transmission atmosphérique (sans dimension)

Les trois paramètres influant le flux thermique reçu sont explicités ci-après.

2.1 Flux thermique émis en surface de flamme

Le pouvoir émissif de la flamme est donné par la relation de Stefan-Boltzman :

0 = Tf4

avec :

: flux radiatif émis (W/m²)

: constante de Stefan-Boltzman - = 5,67x10-8 W/m².K4

: pouvoir émissif de la flamme (sans dimension)

Tf : température de flamme (K)

En pratique, cette formule s’avère souvent difficile à appliquer pour de multiples raisons 
(température de la flamme difficile à mesurer, présence de fumées jouant un rôle d’écran, 
etc.). C’est pourquoi, pour estimer le flux radiatif émis, il est préférable :

soit d’utiliser les valeurs expérimentales disponibles dans la littérature (TNO, INERIS, 
TEWARSON…),

soit de décider à priori d’un flux radiatif émis moyenné sur toute la hauteur des 
flammes, le plus souvent pris aux alentours de 30 kW/m² pour les grands feux 
pétroliers (> 2000 m²) (LANNOY),

soit, pour les feux très fumigènes, d’employer la relation de Mudan (MUDAN�� 
rappelée ci-dessous :

DeqDeq 12.0exp12012.0exp1400

avec :

: flux radiatif émis (kW/m²)

Deq : diamètre équivalent de la surface en feu (m)
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Méthodologie Calcul des flux thermiques

Cette corrélation rend compte de la diminution de 0 avec l’augmentation de la surface en 
feu, en raison, principalement, de la recrudescence des imbrûlés (suies) et donc de 
l’obscurcissement de la flamme. Elle a été établie notamment à partir de feux de kérosène 
ou de GPL et n’est adaptée qu’à des feux produisant des suies en quantités significatives.

2.2 Facteur de vue

En physique, le facteur de forme F� est un coefficient qui exprime la part du flux quittant A 
qui atteint B. Il est utilisé notamment dans le calcul des transferts de chaleur par 
rayonnement.

Il s’exprime comme suit lorsque les surfaces émettrices et réceptrices sont parallèles et que 
le récepteur est situé en face du coin de l’émetteur :

Le facteur de vue nous intéressant, c'est-à-dire F�la��e , est fonction de l’angle solide 
sous lequel la cible reçoit le rayonnement et a été évalué selon la méthodologie développée 
dans l’ouvrage « Yellow Book » du TNO, Chapitre 6 « Heat flux from fires ».

Il a été tabulé en fonction de la géométrie de l’émetteur et des positions respectives de 
l’émetteur et de la cible pour une cible verticale.

Le flux thermique reçu par un point situé face à un mur de flamme varie selon :

la distance entre le récepteur et le mur de flamme (d),

la hauteur de la cible par rapport au sol (c’est-à-dire base de la surface en feu) (h),

la distance entre l’extrémité latérale du mur de flamme et la perpendiculaire au point 
concerné (a),

la hauteur de la flamme.
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Méthodologie Calcul des flux thermiques

Tous paramètres étant égaux par ailleurs, le flux thermique est maximal au niveau de la 
médiatrice du mur de flamme et minimum aux extrémités latérales.

Les variables d, h et a correspondent à une mise en situation précise : personne de taille 
généralement prise égale à 1,80 mètre et que l’on déplace parallèlement au mur de feu, la 
hauteur par rapport au sol étant fonction de la topographie locale. Par contre, la hauteur de 
flamme se calcule car elle dépend :

du diamètre équivalent du foyer : Deq, déduit des caractéristiques géométriques de 
la cuvette ou du local en feu ;
de la vitesse de combustion1 (ou taux massique surfacique de combustion) : m ,
dépendante de la nature du combustible, de son état de division, de son mode 
stockage et de son conditionnement.

La corrélation de THOMAS est usuellement utilisée :
61.0

5.0

"42
gDeq
mDeqHf

a

avec :

Hf : hauteur de la flamme (m)

Deq : diamètre du feu circulaire ou diamètre équivalent du feu non circulaire 
(m)

m’’ : vitesse de combustion (kg/m².s)

a : densité de l'air ambiant (kg/m3) – a = 1,22 kg/m3 à 15°C

g : accélération de la pesanteur (m/s²) – g = 9,81 m²/s

                                        
1 La vitesse de combustion d’un produit est une donnée obtenue expérimentalement (cf. DRYSDALE,  SFPE, …). 
La vitesse de combustion d’un mélange de produits est évaluée comme étant la somme pondérée du taux de 
combustion de chacun des produits impliqués.

d

a

Hauteur de 
la flamme

h
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Méthodologie Calcul des flux thermiques

Néanmoins, cette corrélation possède une limite de validité dépendante de la surface en feu 
et est majorante lorsque ladite surface est supérieure à 2 000 m². C’est la raison pour 
laquelle, dans un souci de réalisme et en tenant compte du retour d’expérience résultant de 
l’observation des hauteurs de flammes constatées sur des sinistres industriels, la hauteur de 
flamme est très souvent limitée à trois fois la hauteur sous poutre.

2.3 Transmission atmosphérique

La radiation de la flamme vers l'environnement est partiellement atténuée tout au long de 
son parcours dans l'air. Ceci est le fait de la vapeur d'eau, du dioxyde de carbone et des 
poussières qui absorbent et dissipent une partie des radiations émises. La vapeur d'eau est 
le principal facteur d'absorption.

Le coefficient de transmission atmosphérique ( ) correspond donc à la fraction de chaleur 
transmise à l'atmosphère.

Ce coefficient de transmission peut être déterminé à l'aide d'abaque, comme une fonction de 
la distance et de l'humidité relative de l'air.

Nous avons retenu le modèle de Brzustowski :

16
1

16
1

5.3010079.0
dRH

avec :

: coefficient de transmission atmosphérique (sans dimension)

RH : taux d’humidité de l’air (%)

d : distance entre le centre de la flamme et la cible (m)
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3. Prise en compte des écrans

La présence éventuelle d’écrans coupe feu (mur, merlons, etc…) est prise en compte car la 
distance d’effets se trouve atténuée.

Comme le montre la figure ci-dessus, l’absence de mur se traduit par un rayonnement
thermique diminuant avec la distance. Ceci s’explique par la diminution de la transmission de 
l’air et du facteur de vue.

En plaçant un écran thermique en limite périphérique du foyer, nous constatons que le
rayonnement est moins intense, mais aussi que son évolution spatiale diffère : il est d’abord 
croissant, puis décroissant. En effet, une personne placée juste derrière l’écran thermique 
verra peu la flamme. En s’éloignant, le facteur de vue augmentera, les effets thermiques 
également, puis au-delà d’une certaine distance, l’éloignement deviendra prépondérant et 
les effets s’estomperont.

En cas d’écran déporté du type merlon de terre, le flux reçu jusqu’au merlon est inchangé. 
Lorsque le récepteur se place derrière le merlon, il ne voit plus ou peu la flamme. Le flux 
reçu s’affaiblit en conséquence.
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4. Effets des flux thermiques

Les effets des flux thermiques dépendent de la valeur du flux reçu.

Effets du flux thermique
Flux reçu 
(kW/m²) Effets

0,7 Coup de soleil pour une exposition de très longue durée sans protection ni préparation
1 Rayonnement solaire en zone tropicale

1,5 Seuil maximum en continu pour des personnes non protégées

2 Douleur en 1 minute. Exposition de 40 à 140 secondes, avec un temps moyen de 100 
secondes, rougissement de la peau

2,5 Les personnes normalement habillées, sans fragilités particulières, peuvent s’exposer 
plusieurs minutes en bougeant

3 Exposition de 1 minute, début d’apparition de cloques sur les peaux très sensibles. 
Seuil retenu pour les ERP (Etablissement Recevant du Public)

5 Cloques possibles pour des expositions de 20 à 90 secondes. Seuil retenu pour les 
habitations

10 Douleur en 5 à 10 secondes. Brûlures du 2ème degré en 40 secondes. Pour une 
exposition de 50 secondes, 1% de décès

15
Pyrolyse de certains matériaux et début d’émission de vapeurs inflammables qui 
peuvent s’enflammer selon les circonstances (contacts de flammèches, brandons 

enflammés)

20 Tenue du béton plusieurs heures. La température atteint 100°C à 3 cm dans le béton 
en 45 minutes. Inflammation possible de certains plastiques

25 Inflammation possible de certains bois secs
30 Condition de l’essai réglementaire de réaction au feu, en présence d’une flamme pilote
50 Brûlures immédiates et 1% de décès après une exposition de 10 secondes
100 La température atteint 100°C à 10 cm dans le béton en 3 heures

Les valeurs de référence pour les installations classées sont les suivantes (arrêté ministériel 
du 29 septembre 2005) :

Effets sur les structures :
5 kW/m², seuil des destructions de vitres significatives
8 kW/m², seuil des effets domino et correspondant au seuil des dégâts graves sur les 
structures
16 kW/m², seuil d’exposition prolongée des structures et correspondant au seuil des 
dégâts très graves sur les structures, hors structures béton
20 kW/m², seuil de tenue béton plusieurs heures et correspondant au seuil des dégâts 
très graves sur les structures béton
200 kW/m², seuil de ruine du béton en quelques dizaines de minutes

Effets sur l’homme :
3 kW/m², seuil des effets irréversibles correspondant à la zone des dangers 
significatifs pour la vie humaine
5 kW/m², seuil des premiers effets létaux correspondant à la zone des dangers graves 
pour la vie humaine
8 kW/m², seuil des effets létaux significatifs correspondant à la zone des dangers très 
graves pour la vie humaine



MODELISATION DES EFFETS THERMIQUES

CARACTERISTIQUE DE LA CELLULE : Caractéristiques constructives

Longueur (m) 24 Hauteur ETF ou MCF (m) 12,7
Largeur (m) 18 Cellule : 
Hauteur sous toiture (m) 5 Distance de l'écran par 3.2

rapport au bâtiment (m)
Méthode utilisée pour la hauteur de flamme Ecrêtée Hauteur de l'écran (m) 12,7 Stockage concerné :
Taux de pyrolyse (kg/m2.s) - bombes aérosols
Hauteur de flamme (m) 15,0 Caractéristiques de la cible
Largeur du front de flamme (m) 24 Longueur de la façade concernée :
Emittance minimale de la flamme (kW/m²) 100 Hauteur de la cible (m) 1,8 24 m
Emittance maximale de la flamme (kW/m²) 100

Nature de la façade concernée : 

Résistance au feu
de la façade : REI120

Limite flux de 3 kW/m² NA  m
Limite flux de 5 kW/m² NA  m
Limite flux de 8 kW/m² NA  m Constantes
Limite flux de 16 kW/m² NA  m
Limite flux de 20 kW/m² NA  m Masse volumique de l'air à l'ambiante (kg/m3) 1,276

Accélération de la pesanteur (kg/s2) 9,81
Capacité calorifique de l'air (J/kg.K) 1005
Température de l'air (K) 293
Taux d'humidité de l'air (%) 50
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MODELISATION DES EFFETS THERMIQUES

CARACTERISTIQUE DE LA CELLULE : Caractéristiques constructives

Longueur (m) 24 Hauteur ETF ou MCF (m) 12,7
Largeur (m) 18 Cellule : 
Hauteur sous toiture (m) 5 Distance de l'écran par 3.2

rapport au bâtiment (m)
Méthode utilisée pour la hauteur de flamme Ecrêtée Hauteur de l'écran (m) 12,7 Stockage concerné :
Taux de pyrolyse (kg/m2.s) 0 bombes aérosols
Hauteur de flamme (m) 15,0 Caractéristiques de la cible
Largeur du front de flamme (m) 18 Longueur de la façade concernée :
Emittance minimale de la flamme (kW/m²) 100 Hauteur de la cible (m) 1,8 18 m
Emittance maximale de la flamme (kW/m²) 100

Nature de la façade concernée : 

Résistance au feu
de la façade : REI120

Limite flux de 3 kW/m² NA  m
Limite flux de 5 kW/m² NA  m
Limite flux de 8 kW/m² NA  m Constantes
Limite flux de 16 kW/m² NA  m
Limite flux de 20 kW/m² NA  m Masse volumique de l'air à l'ambiante (kg/m3) 1,276

Accélération de la pesanteur (kg/s2) 9,81
Capacité calorifique de l'air (J/kg.K) 1005
Température de l'air (K) 293
Taux d'humidité de l'air (%) 50
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ANNEXE 6 

Note de calcul : désenfumage et amenées d’air 
frais
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Besoins en eau incendie et en rétention – guide 
D9D9A 





Eaux incendie et rétentions

BET422
Septembre 2015 

PRD
Quai du Rivage 

L’évaluation des besoins en rétention des eaux incendie est directement liée aux 
volumes d’eau utilisés par les pompiers pour combattre le sinistre. 

Les volumes d’eau nécessaires aux services de secours sont évalués selon 
l’instruction technique D9 (INESC - FFSA - CNPP). 

Les besoins en rétention sont évalués selon l’instruction technique D9a (INESC - 
FFSA - CNPP). Ils ont été évalués sur la plus grande surface en feu. 
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Besoins en eau incendie

Les besoins en eau incendie sont évalués pour les plus grandes surfaces en feu et 
pour les deux principales rubriques 1510 et 2663 ainsi que pour le stockage de 
liquides inflammables (rubrique 4330). Nous avons écarté la sous-cellule 3.2 
destinée aux bombes aérosols car sa superficie est trop modeste pour être 
dimensionnante. 

 Voir grilles de calcul page suivante 

Stockage 1510 :

Les hypothèses sont les suivantes : 
 Surface en feu : 5 880 m² 
 Hauteur de stockage : 10,20 m < 12 m  
 Type de construction : structure béton, stabilité au feu 1h 
 Détection incendie : oui (le sprinkler fait office de détection de chaleur et 

une détection de fumées sera ajoutée) 
 Catégorie de risque : 2 
 Sprinkler : oui 

Les besoins en eau sont évalués à 300 m3/h. 

Stockage 2663 :

Les hypothèses sont les suivantes : 
 Surface en feu : 5 880 m² 
 Hauteur de stockage : 8 m < 12 m 
 Type de construction : structure béton, stabilité au feu 1h 
 Détection incendie : oui (le sprinkler fait office de détection et une détection 

de fumées sera ajoutée) 
 Catégorie de risque : 3 (plastiques alvéolaires ou expansés) 
 Sprinkler : oui 

Les besoins en eau sont évalués à 360 m3/h. 

Stockage 4330 :

Les hypothèses sont les suivantes : 
 Surface en feu : 648 m² 
 Hauteur de stockage : 10,2 m< 12 m (les liquides inflammables ne seront 

pas stockés à une hauteur supérieure à 5 mètres mais les niveaux 
supérieurs seront occupés par des marchandises combustibles) 

 Type de construction : structure béton, stabilité au feu 1h 
 Détection incendie : oui (le sprinkler fait office de détection) 
 Catégorie de risque : 3 
 Sprinkler : oui 

Les besoins en eau sont évalués à 60 m3/h. 
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Les besoins retenus sont les plus importants, soit 360 m3/h.

Disponibilités en eau incendie :

Un réseau interne maillé de six bornes incendie normalisées est mis en place autour 
du bâtiment. Il sera alimenté par le réseau public qui assure un débit en eau de 360 
m3/h ce qui est suffisant pour répondre aux besoins. 
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Besoins en rétention des eau incendie

 Voir grilles de calcul page suivante 

Les besoins en rétention sont calculés pour l’incendie d’une cellule de 5 880 m² avec 
un stockage de matières plastiques alvéolaires ou expansées qui correspond aux 
besoins en eau incendie les plus importants et pour la sous-cellule 3.1 qui contient 
des liquides inflammables. 

Stockage 2663 : 

Les hypothèses sont les suivantes 
 Débit d’eau incendie : 360 m3/h, soit 720 m3 sur deux heures 
 Volume de la cuve de sprinkler : 500 m3

 Volume de liquide stocké dans le bâtiment : 0 
 Volume lié à l’utilisation des RIA : 0* 
 Surface imperméabilisée : 19 080 m² (= surface imperméabilisée + surface 

de la cellule) 

Les besoins en rétention sont évalués à 1 411 m3

* : si le système d’extinction automatique se met en marche (ce qui est notre 
hypothèse), le personnel évacue la zone et n’utilise pas les RIA. Les pompiers 
intervenant sur un sinistre déjà de grande ampleur n’utilisent pas non plus ce 
matériel. Pour ces différentes raisons, nous ne prenons pas en compte le volume des 
RIA sachant que les volumes de la cuve sprinkler ET l’eau des bornes incendie 
utilisées par les pompiers sont comptabilisés. 

Rétentions mises en place :

La rétention des eaux d’incendie est assurée dans le bassin de rétention étanche où 
elles seront confinées par fermeture automatique (asservissement sur 
déclenchement du sprinkler) de la vanne barrage disposée à la sortie de ce bassin. 
Ce bassin développe 1 411 m3 correspondant au volume à retenir. En outre, les 
canalisations enterrées d’eaux de voirie en amont offriront un volume 
complémentaire. 

La vanne barrage disposera également d’une fermeture manuelle en secours. 
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Stockage 4330 : 

Les hypothèses sont les suivantes 
 Débit d’eau incendie : 60 m3/h 
 Volume de la cuve de sprinkler : 500 m3

 Volume lié à l’utilisation des RIA : 0* 
 Surface imperméabilisée : 13 848 m² (= surface imperméabilisée + surface 

de la sous-cellule 3.1) 
 Volume de liquides dans la cellule : 738 m3, soit 147,6 m3 retenus (20% du 

volume de liquide stocké) 

Les besoins en rétention sont évalués à 906 m3.

Rétention mise en place :

La sous-cellule 3.1 est en rétention grâce à des avaloirs et une canalisation enterrée 
munie d’un siphon coupe-feu acheminant les effluents dans le bassin étanche de 
1 411 m3. Ce dispositif permet également d’assurer la capacité de rétention pour 
l’intégralité du volume de liquides inflammables en cas de déversement accidentel 
dans la sous-cellule 3.1. 

�ota : la sous�cellule �.� est également reliée au bassin via le m�me dispositif. 
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Etude foudre 









•
•
•
•
•
•







•

•

•

•

•
•

•
•







•

•

•



•

•

•

•

•



•

•

•

•



•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



•
•
•
•

•
•
•

•

•
•
•

•

•
•
•
•



•

•



•
•
•
•
•
•
•
•



•
•
•
•
•









•
•
•
•
•
•

















•

•
•
•

•
•
•
•



•
•
•



•

•

•

•

•



•
•
•
•
•
•
•
•





•

•

•

•

•
•
•
•



•
•
•

•
•
•
•
•







•

•

•
•

•
•

•
•
•



•
•
•
•
•



•
•

•
•
•















•

•

•

ΩΩ



•

•

•

•

•

•
•

•

•



•
•
•
•
•
•



•

•

•

•

•



•

•





•





•

•

•

•

•

•

•

•
•





•
•

•

•
•
•



Paratonn

Parafoudre

nerre

e





•

•

•

•
•
•

•

•
•
•
•
•
•



•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



•
•

•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•



•

•

•

•

•

•



•

•

•

•

•

•



•

•

•

•

•

•



•

•

•

•

•

•



•

•

•

•

•

•

















•

•

•

•



∅

∅
∅

∅



•

•

•
•
•
•

∅

∅

∅
∅

∅
∅

∅
∅

∅

∅

∅





•

•

•

•

•

•

•

•





∅

∅

∅
∅
∅

∅
∅

∅
∅

∅
∅
∅

∅
∅
∅

∅
∅
∅

∅

∅

∅





ANNEXE 9 

Note de calcul : dimensionnement du 
décanteur/séparateur d’hydrocarbures 





Note de dimensionnement
du décanteur séparateur d’hydrocarbures

BIGS 
422 - PRD 

Pré-dimensionnement du décanteur séparateur d’hydrocarbures
Selon la norme NF EN 858-2 

Note préalable : attention, il s’agit ici d’un calcul simplifié. A ce stade du dossier (dépôt du 
permis de construire), nous n’avons pas le détail des caractéristiques techniques des 
réseaux d’assainissement (diamètres, linéaires, pentes). Un calcul plus précis sera à la 
charge de la société en charge des VRD qui appliquera les normes en vigueur et se référera 
aux contraintes locales. 

Le site est équipé d’un décanteur séparateur d’hydrocarbures traitant l’ensemble des eaux 
de voirie et de stationnement avant rejet dans le bassin de gestion de eaux pluviales.. 

1. Dimensionnement 

Le dimensionnement des installations de séparation d’hydrocarbures doit être basé sur la 
nature et le débit des effluents à traiter. Les éléments à prendre en compte sont donc les 
suivants : 

le débit maximum des eaux de pluie ; 
le débit maximum des eaux usées de production ; 
la masse volumique des hydrocarbures ; 
la présence de substances pouvant entraîner la séparation comme les détergents. 

Selon la norme NF EN 858 2 sur le dimensionnement des installations de séparation 
d’hydrocarbures, la taille nominale du séparateur doit être calculée à l’aide de la formule 
suivante : 

TN = (QR + fx . QS) . fd

Avec : 
TN : Taille nominale du séparateur calculée 
QR : Débit maximum des eaux de pluie en entrée du séparateur, en litres par 
seconde 
fx : Facteur relatif à l’entrave selon la nature du déversement. Pour les eaux de 
pluie uniquement, il est égal à 0 
QS : Débit maximum des eaux usées de production en entrée du séparateur, en 
litres par seconde  
fd : Facteur relatif à la masse volumique des hydrocarbures concernés. Pour les 
essences et le gasoil, Fd est égal à 1. 
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Dans le cas du traitement d’eaux de voirie et de parking, sans activités associées, la 
formule se résume donc à : 

TN = QR

Calcul du débit maximum des eaux de pluies en entrée du séparateur (QR)

Ce débit peut être calculé à partir de la méthode présentée ci après et dépend de conditions 
pluviométriques locales. 

Pour un type de déversement d’eaux pluviales de voirie, la dimension du séparateur dépend 
de la conception, de l’intensité pluviométrique et de la zone de captage se déversant dans 
ledit séparateur. Conformément à la norme NF EN 752 4, le débit maximum d’eaux de pluie 
en entrée du séparateur doit être calculé à partir de la formule suivante : 

QR =  i  A 

Avec : 
QR : Débit maximum des eaux de pluie en entrée du séparateur, en litres par seconde 

 : �oefficient de ruissellement, sans dimension (en règle générale, un coefficient de 
ruissellement = 0,9 est appliqué) 
i : �ntensité pluviométrique, en litres par seconde et par m . L’intensité pluviométrique i 
(annuelle ou décennale) dépend principalement de l’analyse des données 
pluviométriques locales ; elle doit être adoptée conformément aux règlements locaux. 
A : Surface découverte de la zone de réception des eaux de pluie, mesurée 
horizontalement, en m
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Le terrain se trouve en ZONE 1,
i = 0,03 l/s.m².

La formule est donc la suivante, pour un orage décennal : 

QR = 0,027 A 

La zone imperméabilisée drainée vers le décanteur séparateur à hydrocarbures 
correspond aux zones étanchées soit 13 200 m². 

Le débit de pointe est donc de 356,4 l/s, le débit de traitement sera égal à 20% du 
débit de pointe soit 71 l/s. 

NB : la taille des appareils est normalisée : 

1, 3, 5, 6, 10, 15, 20, 30, 40, 50, 65, 80, 100, 125, 150, 200, 300, 400 et 500 l/s 

L’appareil aura donc une capacité de 80 l/s. 
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2. Calcul du volume du décanteur (QR) 

Selon l’article 4.4. de la norme NF EN 858 2 sur le dimensionnement des installations 
de séparation d’hydrocarbures, le volume du décanteur S se détermine suivant les 
données du tableau suivant : 

Quantités de 
boues Applications Volume minimal du 

débourbeur (en l) 
Aucune Condensats Pas de débourbeur 

Faible 
Parkings 

Eaux usées avec faibles volume de boues 

Moyenne Stations-services ; lavage de véhicules, 
eaux usées de garages 

Elevées 

Lavage d’engins de chantiers, véhicules 
agricoles, camions 

Stations de lavage automatique de 
véhicules 

fd : �acteur relatif � la masse volumique des hydrocar�ures concernés. �our les essences et 
le gasoil, �d est égal � �. 

Dans notre cas (parking), le volume du décanteur sera donc égal à 100 TN soit  8 000 
litres. 
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Note de calcul : dimensionnement du bassin de 
gestion des eaux pluviales 





N° affaire 1501
PHASE PC Mise à jour
Indice 2015,09,02

Rappel règlementaire: PLU

Limitation du débit de fuite à : 2,00 L/s.ha

Surface
m²

Débit de fuite
L/s.ha

débit de fuite de 
la parcelle qp L/s

Terrain 54560,00 2,000 10,91

Calcul du coefficient de ruissellement  global de la parcelle: Ca = Ca' x Sp / S
Ca' coefficient de ruissellement par surface - Sp: surface perméable considérée - Sa: surface équivalente

Détail des surfaces Sp (m²)

Coefficient de 
ruissellement

Ca' 
(hypothèse)

Sa' (m²) = Sp x 
Ca'

Q (m3/min) = (qp  x 
60 / 1000) x Sa' / 

Sa

Surface toitures 18411,00 0,95 17490,45 0,3543
Surface voiries 13200,00 0,95 12540,00 0,2540

0,80 0,00 0,0000
0,80 0,00 0,0000

Espaces verts 22949,00 0,10 2294,90 0,0465
0,00 0,00 0,00 0,0000
0,00 0,00 0,00 0,0000
0,00 0,00 0,00 0,0000
0,00 0,00 0,00 0,0000

Surface totale 
S m²

Ca Sa (m²) =  Sa' débit à la 
parcelle Q 

m3/min
54560,00 0,59 32325,35 0,6547

Par extension:

Type de surface
Coefficient de 
ruissellement

Ca'
Type de surface Coefficient de ruissellement

Ca' retenu

Pelouse (sols terreux, faible pente) 0,15 - 0,20 Espaces verts pleine terre 0,10
Pelouse (sols sableux, faible pente) 0,05 - 0,10 Voiries 0,95
Trottoirs 0,75 - 0,90 Toitures 0,95
Rue 0,80 - 0,85
Cimetières - parcs 0,10 - 0,25
Zone industrielle 0,50 - 0,90
Zone de centre ville 0,7 - 0,95

Détermination du volume de rétention par la méthode des volumes :
Région considérée : 1

Période de retour : 10 ans

S Sa qf ha V
=S x Ca =(Q/Sa) x 

(60/10)
LIRE SUR 
ABAQUE

=10 x ha x Sa

m² ha mm/h mm m3

54560 3,23 1,2152 32,0 1034,41 0% 1034 m3

Global

Coefficients de ruissellement types, pour des périodes de retour comprises 
entre 5 et 10 ans, d'après la CG 1333 de 1949:

coefficient 
de sûreté

Volume du bassin



ANNEXE 11 

Avis des mairies relatifs à la cessation d’activité












